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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES. 
(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mosnier. 

Audience du 13 juin. 

mWi »E rEn- ~ TARIFS. — MEUBLES. 
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 spéciale déterminée par le paragraphe 1" de l'arli-
X\~ ducahier des charges des compagnies de chemins de I frr mr les objets qui ne sont pas « nommément énoncés 

I dans le tarif ' et qui ne pèseraient pas 200 kilogrammes 
ms le volume d'un mètre cube, est applicable aux objets 
md ne sont pas nommément énoncés dans le tarif inséré au 
cahier des charges, par exemple aux meubles. 

fi■• J« mots objets manufacturés qui sont compris dans ce tarif, 
sia' sont une inondation générique, et ne peuvent être considé-
m* ris comme fournissant Vénonciation nominative menlion-

ISJ'J née à l'article 47. 

I MM. Gaston frères ont assigné la compagnie du chemin 
"% fer d'Orléans devant le Tribunal de commerce de Li-

koires, pour s'entendre ladite compagnie condamner à la 
' fclivraDce immédiate de divers colis meubles arrivés à 
—leur adresse en gare à Limoges au mois de février 1862 

,tatre le paiement du tarif de lre classe, et, en outre, en 
■ 000 fr. de dommages-intérêts pour le préjudice causé, 

aux dépens. 
La compagnie du chemin de fer d'Orléans a soutenu 

kc les meubles n'étant pas nommément énoaeés dans le 
ini joint à l'article -P2 de son cahier des charges, et que 

|t> meubles expédiés par MM. Gaston ne pesant pas 200 
llog. sous le volume d'un mètre cube, ces colis, aux ter-
te de l'article 47 dudit cahier des charges, étaient pas-

fcles de la taxe de moitié en sus, arrêtée par décisions 
■nistérielles des 26 octobre 1858 et 21 août 186'.. En 
pséquence, ede a conclu à l'enlèvement de la marchan-
te par MM. Gaston moyennant le paiement de la taxe 

r» tlle 6lat)lie et flu magasinage, 
l Sur quoi, le Tribunal de commerce de Limoges (Au-
f ence du 23 avril 1862) a rendu le jugement suivant : 

\ « Attendu que la compagnie d'Orléans a transporté pour 
et f>tonlrerns, de Paris à Limoges, dans le courant du mois 

f 'Mer dernier, divers colis meubles surtaxés de 50 pour 
« comme ne pesant pas 200 kilogrammes.sous le volume 

I mètre cube ; 
'Attendu que Gaston frères prétendent que la taxe est illé-r™11 appliquée, et qu'ils se refusent à payer le prix du 
" port, demandant la livraison de leur marchandise contre 
Piment du tarif ordinaire de 1'° classe, et 2,000 fr. de 
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précède, il résulte que les 

« Attendu qu'il y a lieu de faire droit à la demande re-
conventionnelle de la compagnie en paiement d:'s frais de 
transport et de magasinage ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal de commerce de Limoges en vertu des pou-

voirs qui lui sont délégués, 
« Déclare Gaston frères non-recevables et mal fondés dans 

leurs demandes et conclusions; statuant sur la demande re-
conventionnelle de la compagnie, les condamne à payer la 
somme de 21 francs 70 centimes mon'ant des frais de trans-
port, avec intérêts de droit et les frais de magasinage suivant 
les tarifs dûment homologués, jusqu'à l'enlèvement des mar-
chandises, et les condamne en tous les dépens. » 

Sur l'appel interjeté par MM. Gaston frères, a été ren-
du, à ki date du 13 juin 1862, l'arrêt dont la teneur suit ; 

« En ce qui touche l'exception de chose jugée: 
« Attendu que si, par le jugement du 28 août 1861, il a été 

statué entre la compagnie d'Orléans et les frères Gaston, sur 
une demande ayant pour objet l'application des tarifs, et si, 
dans la poursuite actuelle, il s'agit des mêmes parties procé-
dant en la même qualité, et d'un débat fondé sur une cause 
semblable, il faut reconnaître que la chose demandée n'est 
pas la même, puisque la première se rattachait à la taxe d'en-
vois antérieurs au mois d'août 1861, et que la seconde pro-
vient des droits à percevoir sur une expédition du 21 février 
1862; 

« Qu'ainsi l'exception n'existe pas, la chose jugée n'ayant 
lieu, d'après l'article 1351 du Code Napoléon, qu'à l'égard de 
ce qui est compris au jugement dont on réclame le béné-
fice; 

« Au fond, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, 
o La Gour, sans s'arretar à l'exception de chose jugée, 
« Déclare les appelants mal fondés dans leur appel ; les en 

déboute ; 
« Confirme le jugement, et les condamne à l'amende et aux 

dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (48 ch.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 18 juin. 

FAILLITE. — REPRISES DE hh FEMME. — SÉPARATION DE 

BIEXS. — TIERCE-OPPOSITION. — SYNDIC — ENGAGE-

MENTS SOLIDAIRES DE LA FEMME ET DU MARI. — ADMIS-

SION. PREUVE. — PRÉSOMPTION. 

/. La collocation faite au profil d'une femme pour le mon-
tant de ses reprises liquidées par le jugement qui pro-
nonce sa séparation de Mens ne peut être critiquée par le 
syndic de la faillite de son mari, après l'expiration du dé-
lai pendant lequel les créanciers du mari sont recevables 
à former tierce-opposition au jugement de séparation. (Ar-
ticles 872, 873 du Code de procédure civile.) 

II. Si les engagements contractés par la femme du failli 
pour le compte de celui-ci n'ont pas été accompagnés de 
formalités d'où l'on puisse faire résulter une date certaine 
antérieure à la faillite, elle est néanmoins dispensée de 
toute preuve à cet égard lors que ces engagements résultent 
de billets par elle solidairement et conjointement souscrits 
au profit de tiers qui les ont présentés et les ont fait ad-
mettre au passif de la faillite sans réclamation de la part 
du syndic. 

III. Si, en principe, la femme qui a acquitté la délie de son 
mari est réputée avoir payé des deniers de celui-ci, celle 
présomption légale ne résiste pas à la preuve contraire ré-
sultant de titres. 

M. Rolland, syndic de la faillite du sieur Giroud, a for-
mé plusieurs contredits aux collocations obtenues par la 
femme du failli dans l'ordre ouvert pour la distribution du 
prix d'immeubles ayant appartenu à son mari. 

Le Tribunal civil de Belley a statué ainsi qu'il suit sur 
ces divers contredits : 

« Attendu que la femme Giroud a produit l'acte de liqui-
dation de ses reprises, à la suite duquel se trouve transcrit 
en eniier le jugement du 22 mars 1860 qui a prononcé sa 
séparation de biens, ainsi que le jugement du 27 mars 1860, 
qui donne acte à M° Patricot, son avoué, de la lecture dudit 
jugement ; 

« Qn'ainsi cette séparation est suffisamment justifiée ; 
« Attendu, en ce qui concerne la collocation faite au pro-

fit de la femme Giroud au deuxième rang hypothécaire pour 
la somme principale de 3,900 fr. contestée par le syndic de 
la faillite Giroud; 

« Que cette somme est liquidée par le jugement du 22 
mars 1860 qui condamne Giroud à payer celle-ci à sa 
femme ; 

« Qu'en conséquence cette collocation ne peut plus être 
contestée aujourd'hui, puisque le délai d'un an, pendant le-
quel, selon l'art. 872 du Code de procédure civile, les créan-
ciers du mari, et par conséquent le syndic qui les représen-
te, peuvent former tierce opposition au jugement qui a pro-
noncé la séparation de Liens et a liquidé les reprises de la 
femme, est depuis longtemps expiré: 

« Que la collocation de la femme Giroud relative à ce chef 
doit dès lors être maintenue; 

« Attendu néanmoins que sur ces 3,900 fr. sont compris 
400 fr. pour la valeur du trousseau de la femme Giroud, es-
timé cette somme par contrat de mariage ; 

« Que la femme Giroud,conservant aujourd'hui son trous-
seau en nature, ne peut jouir à la fois de la chose et du 
prix ; 

« Attendu cependant que cette femme étant mariée depuis 
plus de dix ans, son trousstau ne saurait avoir actuellement 
la valeur qu'il avait à l'époque de sou mariage, et qu'il y a 
lieu dès lors de fixer à 200 fr. la dépréciation de celui ci ; 

« Qu'en conséquence il est juste de réduire la somme de 
3,900 fr. à 3,700 fr.; 

« Attendu, en ce qui concerne les frais de séparation de 
b'en-, dont le syndic den an le la taxe : 

» Que cette réclamation parai, juste et fondée, et que la col-
location de la femme Giroud, sur ce chef, ne doit èue mainte-
nue qu'à la charge par elle de faire taxer les frais avant la 
délivrance du bordereau, qui ne lui sera délivré que confor-
mément à ladite taxe; 

« Attendu, en ce qui concerne la collocation de la femme 
Giroud, pour la somme de 5,000 fr. faite aux troisième ef 
sixième rang hyputhécaiies : 

« Qu'il n'a été produit aucun titre pour justifier cette ré-
clamation; 
- « Que le notaire liquidateur déclare seulement, dans l'acte 
de liquidation, que Mme GiroLd a justifié, par des nçus sous 
seings privés non enregistrés, écrits sur papier libre et signés 
par son mari, que ce dernier avait reçu, le 30 décembre 1851, 
de M. Benoit liemard, son beau père", la somme de 2.000 fr. 
et le 15 août 1853, du même, celle de 3,000 fr.; 

u Attendu que l'aveu du mari ne saurait faire preuve en fa-
veur de la femme et contre les créanciers du mari, lorsqu'il 

y a séparation de biens, et surtout, comme dans l'espèce ac-
tuelle, lorsque le mari est en faillite ; 

1» Que des quittances qui sont représentées sans date cer-
taine ne peuventpas justifier une pareille demande; 

« Qu'il est hors de doute que si les paiements articulés 
avaient réellemert été faits par le père Bernard, ce dernier 
se serait certain«ment fait donner des quittances authen-
tiques ; 

« Que celui-ci agissait, en effet, avec tant de prudence et de 
précaution dans s»s rapports d'intérêts avec son gendre, que 
le 19 janvier 1857, lui prêtant 6,000 fr,, il lui fit souscrire à 
cette date une obligation de cette somme devant Me Jacquet-
ton, notaire à Lajnieu; 

« Attendu, du reste, que la femme Giroud déclare, sur ce 
chef, s'en rapporter à justice ; 

« Attendu, en ce qui concerne sa collocation sous les nu-
méros 7, 8, 11, il bis, 12, 14, 15 et 16, pour diverses som-
me-; pour lesquelles elle se serait engagée solidairement avec 
son mari, que cest à tort que le syndic demande son rejet 
pour défaut de production de titres ; 

« Que la plupart de ceux-ci, entre autres ceux relatifs aux 
numéros 8, 11 ois et 12, ont été produits depuis l'ouverture 
de l'ordre, et que'tous les autres l'ont été, soit devant le no-
taire liquidateur, soit devant le juge-commissaire do la fail-
lite, comme cela résulte de l'acte de liquidation du 1er jan-
vier 1866- et. du p-rocès-verbal de vérification de créances du 
15 octobre suivant ; 

« Attendu, dès lors, que ces demandes en collocation ont 
été sufâsamment justifiées ; 

« Attendu qu'il y a lieu de réserver aux créanciers hypo-
thécaires tous leurs droits, pour obtenir de la femme Giroud 
reparution des sommes touchées dans la faillite de son mari, 
par les créanciers de ce dernier, et en vertu des titres en 
question; 

u Attendu, en ce qui concerne la- collocation faite à son 
profit s)us le numéro 10, pour le montant d'une obligation 
souscrite à M"e Ravier, par acte reçu M» Jacquetton, notaire, 
du 12 mars 1855; 

« Qu9 la femme Giroud produit la grosse de l'obligation et 
une quittance sous seing privé du 17 avril 1861, enregistrée 
le 10 juin de la même année, constatant qu'elle a remboursé 
de ses deniers, aux héritiers Ravier, la somme de 2,000 fr., à 
la charge d'Henri Giroud, dans l'obligation de 4,000 fr. sous-
crite solidairement par lui, la veuve Baillivy et Henri 
BàïlllvT, son fils, à la demoiselle Ravier ; 

» Attendu que le syndic demande le rejet de cette colloca-
tion, en se prévalant de l'article 562 du Cède de commerce, 
qui dispose que si la femme a payé des dettes pour son mari, 
la présomption légale est qu'elle l'a fait des deniers de son 
mari, et qu'elle ne pourra, en conséquence, exercer auenne 
action dans la faillite, sauf la preuve contraire, comme il est 
dit à l'article 559 du même Code ; 

« Attendu que la section IV du livre m, au titre de la Fail-
lite, dans le Cole de commerce, en réglant le droit des fem-
mes, a voulu évidemment parler des rapports des femmes 
avec leurs maris, antérieurement à la faillite de ceux-ci, et 
suriout hors le cas où les femmes sont séparées de biens 
d'avec leurs maris; 

« Qu'en effet, la femme séparée de biens a la libre adminis-
tration de ceux-ci, en touche les revenus, peut môme aliéner 
son mobilier sans autorisation, et peut, par conséquent, 
avoir de l'argent à sa disposition, pour payer les dettes de son 
mari ; 

« Que surtout, si celui-ci est en faillite, il est, comme tel, 
dessaisi de tous ses biens, et n'a, par conséquent, à sa dispo-
sition, des sommes suffisantes pour désintéresser des créan-
ciers de l'importance de celui qui aurait été désintéressé par 
la femme Giroud ; 

« Attendu que le paiement fait par celle-ci ayant acquis 
date certaine le .10 juin 1861, a eu lieu postérieurement à 
sa séparation de biens, qui est du 22 mars 1860, et à la dé-
claration de faillite de ce dernier, qui est du 5 février 
1861 ; 

« Attendu, dès lors, que l'article 562 du Code de commer-
ce ne saurait être applicable à l'espèce ; 

o Attendu, dans tous les cas, que, d'après cet article, mal-
gré la présomption légale que les dettes du mari ont été 
payées de ses deniers , la femme peut prouver le contraire ; 

« Attendu que la jurisprudence a décidé que par • preuve 
contraire » on entend une preuve écrite, et non une preuve 
testimoniale; qu'en effet, pour déterminer le sens légal de 
ces mots . « preuve contraire, » il faut coordonner les ter-
mes de l'article 562 non Seulement avec l'article 559, auquel 
il renvoie, mais encore avec l'article 558 et les autres dispo-
sitions du Code de commerce, relatives aux droits des fem-
mes en matière de faillite ; 

« Qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que les 
réclamations des femmes ne sauraient être accueillies qu'au-
tant qu'elles sont accompagnées de la preuve par titre légal; 
que des acquisitions d'immeubles, par exemple, ont été ^faites 
avec des deniers provenant de donations tt de successions à 
elles propres (article 558), et à plus forte raison, pour acqui-
sitions faites par la femme dans le cas prévu par l'article 
559; 

« Attendu que l'article 562 dispose que la preuve contraire 
devra se faire comme il est dit à cet article 559 ; 

« Attendu que la femme Giroud, se conformant à ces pres-
criptions, produit une, quittance sous seing privé, il est vrai, 
mais ayant date certaine par son enregistrement, ainsi que le 
jugement qui prononce sa séparation de biens ; 

« Attendu, dès lors, que ces documents joints à l'élat de 
faillite du sieur Giroud, prouvent suffisamment que les 2,000 
francs payés aux héritiers Ravier n'ont pu l'être de ses de-
niers ; 

« Attendu que le syndic a prétondu en outre que les biens 
expropriés au préjudice de Giroud, et dont le prix est en dis-
tribution, avaient été acquis par celui-ci pendant, le mariage, 
en sorte qu'ils ne s-raient pas soumis à l'hypothèque de la 
femme, conformément à l'article 563 du Code de commerce ; 

« Mais attendu que cette prétention n'est nullement jus,i-
fiée, et qu'en conséquence il n'y a pas lieu d'y fa re droit ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal maintient la collocation faite au profit de la 

femme Giroud au deuxième rang hypothécaire ; 
«Dit cependant que la somme de 3,900 francs pour laquelle 

elle est colloquée sera îéduit de, 200 francs valeur donnée au 
trousseau qu elle a.gardé en nature; 

u iMaiiitiem au-si la collocation faite à son profit pour la 
somme de 782 fr. 50 c. montant des fiais de l'instance en sé-
paration do biens et ceux de liquidation de ses reprises, à la 
charge par elle de faire taxer ces frais, et dit que le bordereau 
de ladite collocation ne lui sera délivré qu'au vu et confor-
mément à ladite taxe ; 

« R-jette la collocation qui lui était at ribuée aux troisième 
et sixième rangs hypothécaires pour la somme de.5," 00 fr.; 

« Maintient cellequi est faite sous les numéros 7, 8, 10, 11, 
11 bis, 12, 14,15 et 16; 

« Réserve toutefois aux créanciers hypothécaires tous leurs 
droits pour obtenir de la femme Giroud répétition des som-
mes touchées dans la faillite de son mari par les créanciers 
de celui-ci, en vertu des billets par lesquels elle serait en-
gagée solidairement vis-à-vis d'eux avec le sieur Giroud,etc.c 

Sur l'appel du syndic, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
* Considérant qu'à l'appui de son contredit le syndic de la 

faillite Giroud n'a point prouvé que les immeubles dont le 
prix est en distribution aient été acquis par Giroud à une 
époque postérieure à son mariage; qu'il est établi, au con-
traire, par des documents certains, rapportés par la femme, 
que l'acquisition de ces immeubles est antérieure au ma-
riage ; 

« Considérant que si les engagements contractés par lat 
femme Giroud, avec et pour le compte de son mari, n'ont 
pas été accompagnés de formalités d'où l'on puisse faire ré-
sulter une date certaine antérieure à la faillite, il est néan-
moins constant que ces engagements sont constatés par des 
billets cojointement et solidairement souscrits par le mari et 
par la femme, qui ont été produits à la faillite par les tiers-
porteurs et dont l'admission a été consentie par le syndic ; 
qu'en les admettant au passif de la faillite, le syndic en a re-
connu nécessairement la légitimité, la date et toutes les con-
séquences ; que dès lors la femme Giroud est en droit de se 
prévaloir de cette circonstance pour soutenir que son enga-
gement est antérieur à la faillite, et qu'à son égard la preuve 
est suffisamment faite ; 

n Considérant que si, en principe, la femme qui a acquitté 
la dette de son mari est réputée avoir payé des deniers da 
celui-ci, C3tte présomption légale ne résiste pas à la preuve 
contraire ; que, dans l'espèce, il est établi que pour le paie-
ment fait aux héritiers Ravier; le 18 avril 1861, la femme 
Giroud a fait emploi d'une somme qui lui appartenait en pro-
pre et qu'elle avait retirée un ou deux jours auparavant des 
mains du notaire Galland ; qu'ainsi elle a satisfait à la disposL 
tien de l'article 562 du Code de commerce ; 

« Adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les 
premiers juges, 

» Dit et prononce qu'il a été bien jugé, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE RENNES (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pouhaër. 

Audience du 5 septembre. 

COLPORTAGE D'ÉCRITS. — DISTRIBUTION ACCIDENTELLE. 

L'article 0 de la loi du 27 juillet 1849, qui oblige les distri-
buteurs ou colporteurs d'écrits à se munir d'une autorisa-
lion préalable, ne s'applique qu'au distributeurs ou colpor-
teurs de profession. 

Cette question si grave et si controversée vient d'être 
ainsi résolue daus un sens contraire à la jurisprudence du 
la Cour de cassation par l'arrêt suivant : 

« La Gour, 
« Considérant qu'il résulte du t"Xte et de l'esprit de l'ar-

ticle 6 de la loi du 27 juillet 1849, que cet article n'a d'autre 
objet que de remédier aux abus du colportage, en obligeant 
les distributeurs ou colporteurs d'écrits à se pourvoir d'une 
autorisation préalable pour exercer leur industrie ; qu'il suf-
fit de lire fa discussion qui a précédé cette loi, de se repor-
ter aus circons ances dans lesquelles elle a été rendue, et do 
se rappeler l'intention hautement manifestée par ceux qui 
l'ont présentée, pour se convaincre que l'Assemblée législa-
tive qui l'a votée n'a jamais eu la pensée d'interdire aux ci-
toyens la faculté dî distribuer eux-mêmes les écrits qu'ils ont 
le droit de publier, ni de classer d.ins la catégorie des distri-
buteurs ou colporteurs, assujétis à l'autorisation préalable, 
l'individu qui, accidentellement, distribue un écrit; 

« Considérant que Guibouin n'est ni un distributeur ni un 
colporteur d'écrits, dans le sens de la loi de 1849, mais un 
simple cultivateur que Merson, dont il est tf fermier, a char-
gé de distribuer un certain nombre d'exemplaires de son écrit; 
que cet acte unique et isolé de distribution ne constitue p is, 
de sa part, le délit prévu par l'article 6 de la loi du 27 juillet 
1849; d'où il suit que c'est à tort que les premiers juges lui 
ont fait application d-i cet article ; 

« Réforme le jugement dont est appel, et décharge Gui-
bouin des condamnations prononcées contre lui. » 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARON'NE. 

Présidence do M. Blaja, conseiller. 

Audience du 5 septembre. 

PARRICIDE. DEUX ACCUSÉS. 

Bien avant l'ouverture des porles, une foule considéra-
ble se presse depuis la Maison d'arrêt, jusqu'au Palais-do-
Justice, curieuse de voir les traits des auteurs présumés 
d'un crime affreux. 

A dix heures précises, les accusés sont amenés, et pres-
que aussitôt la Cour entre eu séance. 

Aux questions qui lèur sont adressées par M. le prési-
dent, les accusés déclarent se nommer : 

Barthélémy Dumas, âgé de vingt-quatre ans, né et do-
micilié à Lavit. 

Marie Berges, âgée de vingt-deux ans, nég et domici-
liée à Asques, canton de Lavit. 

Ils sont assistés de Me Detouis, du barreau de Moissae, 
défenseur de Dumas ; et do M* Léveillé, du barreau de 
Montauban, défenseur de Marie Berges. 

M. Burguerieu, procureur impérial, occupe le siège du 
ministère public. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation que 
nous reproduisons textuellement : 

« Le sieur Jeau Dumas, propriétaire aisé de la' com-
mune de Lavit, habitait au lieu de B .uteilles avec sa fa-
mille, qui se composait de sa femme, d'un fils âgé de 
vingt-quatre ans, nommé Barthélémy, et d uu second iiis 
nommé Lucien, qui se disposait à embrasser l'élat ecclé-
siastique; il avait plusieui s domestiques, parmi lesquels 
se trouvait Marie Berges. Barthélémy Dumas donnait peu 
de satisfaction à son père. Il était paresseux et débauché; 
se livrant à de3 dépenses considérables, il enlevait à ses 
parents des denrées de toute nature qu'il vendait à leur 
insu pour se procurer des ressources et satisfaire ses pas-
sions. Lorsque son père lui adressait des observations sur 
sa conduite, il répondait à ses reproches par des mena-
ces et ne tenait aucun compte de ses conseils; il était d'ail-
leurs d'un caractère apathique et susceptible de céder à 
toutes les influences. 
• « Marie Berges, qui appartenait à une famille pauvre, 
était euirée au service de Jean Dumas dans le mois de fé-
vrier 1861. Aussi ferme et résolue que Barthélémy était 
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faible, elle eut bi^iôt pris sur ce jeune homme un fu-
neste ascen^m • il était de notoriété publique à Lavit 
qu elle entretenait avec lui des relations coupables et 
Qu'elle nourrissait l'espoir de l'épouser. Mais Dumas père, 
ttui connaissait ces bruits, avait plusieurs fois témoigné sa 
répugnance pour un pareil mariage et avait donné nette-
ment à entendre qu'il n'y consentirait jamais. Telle était 
la situation de cette famille, lorsque, dans la journée du 
vendredi 7 juin 1861, Dumas père étant allé au marché 
de Lavit, en revint tourmenté par de vives douleurs d'en-
trailles ; il fut soutirant encore le lendemain : mais lé di-
manche se trouvant mieux, il repartit pour Lavit, cti l'ap-
pelaient quelques affaires. Sa famille avait déjà diné ; il 
fut obligé de dîner seul, et mangea une assiette de soupe 
que Marie Berges lui avait réservée ; à peine arrivé à La-
vit, Dumas ressentit les plus vives douleurs ; il fut obligé 
rte regagner son domicile où il fut pris de violents vomis-
sements et d'un dévoiement des plus intenses. Deux mé-
decins furent appelés pour lui donner des soins, mais tous 
leurs efforts furent inutiles : le mal ne fit qu'empirer ; les 
Vomissements continuèrent pendant trois jours consécu-
tifs et amenèrent la mort de Dumas, qui expira le jeudi 
matin 13juiu, après les plus terribles souffrances. Chacun 
crut qu'il avait succombé à une attaque de choléra spora-
dique ; personne ne pensa qu'il avait été victime d'un cri-
me ; Marie Beratès fut expulsée de la maison le lende-
main même des obsèques. Près d'une année s'était écou-
lée depuis cet événement, lorsque le bruit se répandit 
tout d'un coup dans la commune de Lavit, que Dumas 
père avait été empoisonné par son fils Barthélémy ; les 
époux Bergès, voisins de la famille Dumas, donnaient à 
cet égard les détails les plus précis et disaient les tenir de 
leur parente Marie Bergès. 

« Les magistrats se transportèrent aussilôt à Lavit pour 
procéder à une enquête : Marie Rergès fut appelée. Il est 
nécessaire de faire connaître avec détail son récit : elle 
déciara que dans diverses circonstances elle avait été té-
moin de la mésintelligence qui existait entre Barthélémy 
et sou père, qui lui reprochait sa paresse, et qu'elle avait 
entendu un jour Dumas fils s'écrier après une de ces scè-
nes : il faudra bien en liuir.D ms la matinée du 7 juin, elle 
avait remarqué avec étounement qu'un chien de chasse 
appartenant à son maître avait les jambes raides et chan-
celait en marchant, et comme elle demandait à Barthé-
lémy ce qu'avait cet animal, celui-ci lui avait répondu : Je 
le sais bien, et j'en donnerai autant à mon père. Ce der-
nier alla ce jour-là au marché de Lavit, comme c'était sou 
habitude, et se plaignit à son retour de maux de tête et de 
douleurs d'estomac. Le dimanche suivant, Barthélémy 
Dumas vint la joindre dans un champ où elle travaillait,et 
lui dit qu'il voulait lui confier un secret et qu'il lui recom-
mandait de n'en parler à personne; il lui révéla alors 
qu'ayant fait acheter de l'arsenic chez le sieur Bach, phar-
macien, par l'intermédiaire d'un sieur Tastayré, il avait, 
le vendredi précédent, délayé une partie de ce poison dans 
un œuf qu'il avait fait avaler à son chien; qu'il avait ré-
pandu le même jour certaine quantité de celte substance 
daus les aliments destinés à sou père, mais que cette dose 
n'avait pas été sans doute assez forte. Il ajouta qu'il en 
avait mêlé le matin même une quantité bien plus consi-
dérable dans la soupe de son père, et qu'il croyait bien 
qu'il en aurait fini cette fois avec lui. Après lui avoir l'ait 
cet aveu, Barthélémy ouvrit son couteau et l'en menaça 
en lui disant que si elle avait le malheur de trahir son se-
cret, il était décidé à la tuer au bout de quelques heures. 

« Dumas père revint de Lavit, où il était allé entendre 
la messe : il se plaignit de l'estomac en disant que quel-
que chose le brûlait; il se mit au lit et mourut le jeudi 
suivant. Marie Bergès termine sa déclaration en .lisant 
que le lendemain de l'enterrement elle avait demandé son 
congé et quitté de son propre mouvement le service de la 
famille Dumas. Barthélémy Dumas nia d'abord le crime 
qui lui était imputé ; mais, confronté avec Marie Bergès, 
il se décida bientôt à entrer dans la voie des aveux. li re-
connut qu'il avait entretenu des relations coupables avec 
Marie Bergès, et qu'il lui avait promis de l'épouser. Son 
père, qui avait surpris le secret de leur liaison, lui adres-
sait souveut des reproches à ce sujet, et l'avertissait qu'il 
ne consentirait jamais à ce mariage. Marie Bergès, infor-
mée de cette opposition, avait alors conçu le dessein de se 
débarrasser de Dumas père; elle se chargeait, disait-elle, 
d'exécuter le crime, pourvu qu'il lui procurât du poison. 
Après avoir d'abord repoussé eeUe proposition, il avait eu 
la faiblesse de céder à ses désirs, et il lui avait remis une 
certaine quantité d'arsenic, acheté le 1" juin par Tartayré, 
en stipulant seulement qu'il ne se mêlerait de rien. C'est 
Marie Bergès qui, le vendredi suivant, avait donné de 
l'arsenic au chien de la maison et qui en avait mis en-
suite dans la soupe de Dumas père. Le lendemain elle 
avait renouvelé cette tentative ; le dimanche elle vint le 
trouver et lui dire qu'elle en avait mêlé une forte quantité 
à la soupe de son père et qu'elle espérait cette fois avoir 
atteint le but qu'ils poursuivaient. Pendant la courte ma-
ladie de Dumas, et pendant les journées du 10 et du 11 
juin,elle en avab encore mis dans ses aliments et en avait in-
troduit jusque dans les remèdes qu'elle lui administrait. 
Il ajouta enfin qne Marie Bergès n'avait pas quitté volon-
tairement la maison, mais qu'elle en avait été expulsée le 
lendemain de l'enterrement, à la suite d'une résolution 
arrêtée en famille et malgré le désir qu'il avait exprimé 
de la garder encore. 

« Tel fut le récit de Barthélémy Dumas. Confronté plu-
sieurs fois avec Marie Bergès, il a persisté dans ses décla-
rations et a constamment accusé cette fille d'avoir conçu, 
inspiré et exécuté l'empoisonnement de son père. Marie 
Bergès n'a jamais cessé, de son côté, de rejeter sur Bar-
thélémy la responsabilité exclusive de ce crime. Ces accu-
sations réciproques sont la preuve la plus certaine de leur 
culpabilité. La procédure démontre, que les accusés ont 
participé tous deux au crime affreux qui leur est repro-
ché. Marie Bergès nie en vain ses relations coupables avec 
Barthélémy Dumas : ces relations étaient de notoriété pu-
blique à Lavit ; on voyait continuellement les accusés en-
semble, on les trouvait réunis dans les bois, ou les ren-
contrait au travail toujours l'un à côté de l'autre, nul doute 
rie pouvait s'élever sur la nature du lien qui les unissait. 

« Dumas père et Belbèze, son domestique, ont surpris 
un jour Marie Bergès soriaut de très grand matin et en 
chemise de la chambre de son amant, où elle avait sans 
doute passé la, nuit. La veuve Dumas, enfin, a confié dans 
une circonstance à Marie Gouran, sa belle-sœur, qu'elle 
avait trouvé l'accusée couchée avec son fils, et que celle-
ci l'avait suppliée de garder le silence sur son ineonduite. 
Il est donc certain que Marie Bergès, malgré ses dénéga-
tions, était la maîtresse de Barthélémy Dumas ; plusieurs 
propos qu'elle a tenus démontrent d'ailleurs qu'elle se 
berçait de l'espoir de l'épouser, et que celui-ci le lui avait 
promis; mais la résistance de Dumas père élevait un obs-
t icle qu'il fallait vaincre. C'est alors qu'a été conçu et 
concerté entre les accusés le projet de lui donner la mort, 
car comment admettre que Barthélémy Dumas, quelque 
imprudent qu'il pût être, eût confié à Marie Bergès le se-
cret de son crime, si celle-ci n'avait pas été sa complice 
et n'avait pas coopéré avec lui à son exécution? 

« La conduite de Marie Bergès après la mort de Dumas 
père est une nouvelle preuve do sa culpubihté. A peine 
Dumas a-t-il succombé que, ne se considérant déjà plus 
comme sa servante, Marie Bergès refuse de faire le service 
de la maison ; elle revêt des habits de deuil, et au lieu de I 
s'occuper des soins du ménage, elle se réunit à la famille, I 
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lui disant qu'elle savait un grand secret, et que s'il 
naissait lui-même il n'hé.siterait plus. Pressée de a 

qui cherche inutilement à l'éloigner; elle passe plusieurs 
heures dans la chambre de Barthélémy Duroas, et, seule 
avec lui, on les retrouve plus tard en coula ^îee secrète 
dans un endroit écarté de la maison ; et 1| jque, après 
les obsèques, la famille se met à table, elle vient s'asseoir 
audacieusement à côté de son amant, et, sourde aux ob 
servations qui lui sont adressées, elle prend son repas 
avec ses maîtres. E.le se croyait déjà sûre du succès, mais 
sa conduite avait indigné tout le monde; la famille décida 
qu'elle devait être renvoyée, et Dumas lils, toujours faible 
et sans énergie, n'osa pas s'opposer à cette détermina-
tion. 

o Le lendemaiD de grand malin, Pierre Dumas, oncle 
de l'accusé, signifia à Marie Bergès qu'elle: ne pourrait 
rester un iuslaut de plus dans la maison, et qu'on allait 
régler son compte. En entendant cet arrêdqui était la 
ruine de toutes ses espérances, Marie Bergès tomba com-
me foudroyée. Elle eut une violente attaque de nerfs, qui 
fut suivie d'un long évanouissement ; quand elle eut re-
couvré ses sens, elle demanda à parler eu particulier à 
Lucien Dumas; elle essaya de gagner ce jeune homme à 
sa cause, le supplia de ne pas la renvoyer et de ne pas 
s'opposer à son mariage avec son frère « Je l'aurais tant 
aimé! disait-elle, je vous aurais tous rendjs si heureux ! » 
Tous ces efforts furent inutiles, il fallut obéir, et ce soir 
même elle partit avec sa mère qui était venue la cher-
cher. 

« Comment l'accusée expliqtiera-t-elle toutes ces scè-
nes, dont malgré, ses dénégations, la preuve est désormais 
acquise, si, comme elle le. prétend, elle n'a été que par 
hasard et malgré elle la confidente de Barthélémy Dumas, 
et si elle n'a éprouvé, comme elle le rit, que de l'hor-
reur pour son crime ? 

« Ce n'est pas tout .• il est établi qu'ap'ès être sortie de 
la maison Dumas, Marie Bergès n'a point ce-sé ses rela-
tions avec l'accusé. Ou les a surpris plusieurs fois ensem-
ble, et il est prouvé qu'une voisine de li, famille Dumas, 
la femme Justine Bergès, unie à l'accusée par des liens de 
parenté, a dlusieurs fois facilité ses entrevues avec son 
amant. Cette même femme, d'une moralité détestable et 
dont la conduite daus toute cette affaire fait naître de sé-
rieux soupçons, n'a rien négligé pour faire réussir le ma-
riage qu'avaient projeté les accusés; el e a, à diverses re-
prises, fait d'activés démarches auprès de Lucien Dumas 
pour obtenir son consentement et celui de sa famille, Lu 
i6 juin 1861, trois jours après la mort de Pumas père, 
elle disait à Lucien : « Qu'on avait eu »tort de renvoyer 
« Marie Bergès; que si Barthélémy .1 épousait, elleles ren-
« drait tous heureux ; qu'elle savait quelque chose qu'elle 
« ne vo lait révéler à personne, parce qu'elle teiait trop 
« à sa famille. » 

« Au mois d'août sui vant, elle lui répétait encore que ces 
jeunes gens feraient bien de s'épouser. « Je suis cjsrtaine, 
et très certaine, ajoutait-elle, qu'il faut qu'ils se pren-
nent. » Dans le courant du mois d'octobre, Lucien Du-
mas étant venu chez elle pour y chercher son frère, qui y 
soupait avec Marie Bergès, à l'influence de laquelle il 
voulait l'arracher, Justine l'attira à l'écart, renouvela ses 
instances, et comme celui-ci lui répondait qu'il ne con-
sentirait jamais au mariage dont elle lui parlait] elle "se 
jeta à ses genoux, et, lui prenant les mains, le sujplia en 
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quer (dus clairement, elle ajouta : « Ce secret esl si ter-
rible que je no peux vous le confier que dans un endroit 
isolé et sous la condition que vous me jurerez de ne le ré-
véler à personne. » Lucieu Dumas refusa d'en entendre 
davantage et se retira. Quel était doue ce terrible secret 
dont Justine voulait.parler et qui pesait sur la destinée 
des accusés? N'était-ce point le crime qu'ils avaient com-
mis de concert, et auquel tous deux avaient coopéré? 
Justine n'a fait à cet égard que des révélations incomplè-
tes ; elle a raconté que dans le courant du mois de janvier 
deruier Marie Bergès était venue la voir chez elle et lui 
avait dit : « J'ai un grand poids sur la conscience, il faut 
que je t'en fasse part. » Elle lui avait alors appris que 
Barthélémy Dumas avait empoisonné son père et qu'il le 
lui avait avoué. Mais il est évident que Justine ne dit pas 
toute la vérité. 

« Ce n'est point au mois de janvier dernier, ainsi qu'elle 
le soutient, qu'elle a reçu les confidences de Marie Ber-
ges, puisque dès le 16 juin 1861, et daus le courant du 
mois d'août, elle disait à Lucien Dumas qu'elle savait 
quelque chose qu'elle ne voulait révéler à personne, et 
qu'elle parlait de la nécessité du mariage des àccusés. La 
procédure établit d'ailleurs qu'au début mêmes ae \a ma-
ladie de Dumas père, et dans la journée du lundi 10 juin, 
alors que personne ne croyait 'le malade en danger de 
mort, elle disait au témoin Belbèze : « Il est plus malade 
que vous ne le pensez. » 

« Le lendemain, elle s'écriait : « Ah ! mon Dieu ! il est 
perdu ! » et le jour de sa mort, elle répétait en termes 
prophétiques au témoin Lannes : « La maladie de Dumas 
père est une de ces maladies terribles, dont on ne relève 
jamais. » Justine savait doue, dès le premier moment, que 
la maladie de Dumas père était mortelle ; or, comment 
l'aurait-elle su, si elle n'avait pas déjà reçu les confiden-
ces des accusés? Son secret, du reste, lui a échappé dans 
une circonstance . à une date qu'il n'esi pas possible de 
préciser, mais postérieure à la mort de Dumas père: elle 
disait à la femme Marie Dussac, veuve Caubet, qu'il était 
bim malheureux que Marie Bergès fût entrée au service 
de cette famille, parce qu'elle était la cause de la perte de 
Barthélémy Dumas. El le jeune témoin Tournayre, qui 
entendit la fin de cette conversation, déclare que Justine 
ajouta : « Sans cette p... cet enfant ne se serait.pas perdu 
amsi. » 

« Tous ces faits démontrent surabondamment que Ma-
rie Bergès n'a pas été seulement la confidente de Barthé-
lémy Dumas, mais qu'elle a coopéré au crime qui lui est 
reproché. Unie à l'accusée par les liens honteux d'un 
commerce coupable, elle a abusé de l'ascendant que sou 
âge et son caractère lui donnaient sur ee jeune homme ; 
elle a eu la première idée du crime, elle l'a froidement 
exécuté. 

«.Lorsque, plus tard, chassée de la maison où elle avait 
espéré s'implanter, elle a vu son aucieii amant, obéissant 
à l'influence de sa mère et de sa famille, s'éloigner d'elle 
peu à peu et refuser de l'épouser, elle lui a rappelé avec 
énergie sa promesse, elle l'a menacé à plusieurs reprises 
de le dénoncer; et enfin, au risque de se perdre elle-mê-
me, lorsqu'elle n'a plus eu l'espoir de s'unir à son com-
plice, elle a divulgué son crime et l'a dévoilé à la justice. 

« Barthélémy Dumas n'a-t-il joué dans cette triste af-
faire que le rôle qu'il s'attribue ? 

« U soutient qu'il s'est contenté de fournir à Marie Ber-
gès le poison dont elle s'est servie ; mais une circonstance 
révélée par la procédure permet de penser que ses décla-
rations à cet égard ne sont point sincères. 

« Le 12 juin 1861, la veille de la mort de Dumas père, 
le jeune Prosper, âgé de dix ans, qui était le berger de la 
maison, rentra un peu tard pour prendre son repas ; l'é-
pouse Dumas lui donna pour dîner le restant de la soupe 
que l'on venait de servir à son mari ; le pâtre se dispo-
sait a la manger, lorsque Barthélémy Dumas l'en empê-
cha et s'empara vivement du plat, en disant à sa mère : 
« Il ne laut pas que cet enfant mange cette soupe ! » 
Prosper fut obligé de se contenter d'un morceau de pain 
pour son diner. Ce mouvement sponlané de l'accusé ne 
prouvait-il pas qu'il y avait de l'arsenic daus cette soupe, 

et qu'il ne voulait pas faire une victime inutile ? 
« Or, comme il a toujours déclaré que Marie Bergès 

n'avait pas donné de poison à son père dans la journée du 
12 juin, n'en faut-il pas conclure que c'était lui qui, ce 
jour-là, avait mêlé de l'arsenic aux aliments de sa vic-
time ? 

« Il est établi, d'ailleurs, par l'information, que pen-
dant la courte maladie de son père, Barthélémy Dumas 
n'a point quitté la maison ; il était assidu au chevet du 
malade, il assistait à ses repas, lui présentait les remèdes 
qu'il prenait, et surveillait d'un œil insensible les rapides 
progrès du mal dont il connaissait si bien l'origine. Il 
n'est que trop certain qu'il a coopéré au crime et participé 
à son exécution. Aucun doute ne peut s'élever, du reste, 
sur le genre de mort auquel a succombé Jean Dumas ; le 
puarmaeien Bach a reconnu que vers le l"jtnn 1S61 il 
avait livré au sieur Tartayré nue certaine quatilité tj'arse-
nic; celui-ci a déclaré qu'il l'avait remise dès lerdeude-
main à Barthélémy Dumas, qui avoue cette circonstance ; 
les resies de la victime ont été d'ailleurs exhumés et con-
fiés à l'examen de M. le docteur Fithol, qui a retrouvé 
dans les organes essentiels à la vie une quantité d'arsenic 
considérable et plus que suffisante pour donner la mort. 

« En conséquence, Barthélémy Dumas et Marie Berges 
sont accusés, savoir : 

« Barihélemy Dumas, d'avoir, du 7 au 13 juin 1861, 
dans la commune de Lavit, attenté à la vie de Jean Du-
mas dit Cadet, son père légitime, par l'effet d'une substan-
ce qui pouvait donner la mort; 

« Et Marie Bergès, d'avoir, à la même époque et au 
môme lieu, conjointement avec Barthélémy Dumas, at-
tenté à la vie de Jean Dumas dit Cadet, père de celui-ci, 
par l'effet d'une substance qui pouvait donner la mort. » 

Le reste de l'audience est rempli par l'interrogatoire 
des accusés et l'audition d'une partie des témoins. 

Audience du 6 septembre. 

A une heure, la liste des témoins à charge et à déchar-
ge étant épuisée, M. le procureur impérial prononce sou 
réquisitoire; tous les faits exposés dans l'acte d'accusa-
tion s uit développés par le ministère public avec autant 
d'habile é que de concision. 

M» Détours présente la défense de Dumas,et plaide l'ad-
mission des circonstances atténuantes, motivées sur le 
jeune âge de l'accusé, son peu d'intelligence qui ne lui a 
pas permis de mesurer toute l'horreur du crime qu'il com-
mettait; enfin son aveu et son repentir, dont il est juste 
de lui tenir compte. 

M" Lëveillé présente la défense de Marie Bergès! Ce 
jeune avocat, qui plaide pour la première fois en Cour 
d'assises, établit avec beaucoup de clarté et de logique 
que les charges qui pèsent sur la fille Bergès sont des pré-
somptions plus ou moins graves, dont aucune n'emporte 
la conviction, et qu'il est bien loin d'être prouvé que si 
l'accusée a eu connaissance du crime commis par Barthé-
lémy Dumas, elle y ait participé. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre à mi-
nuit dans la stdle de ses délibérations; une demi heure 
après il eu sort avec un verdict d'acquittement pour Marie 
Bergès, qui est immédiatement mise en liberti ; et un ver-
dict de culpabilité, mitigé par l'admission de circonstances 
atténuantes, contre Barthélémy Dumas, qui est condamné 
aux travaux forcés à perpétuité. 

Les débats vont faire connaître par 
constances ce caporal est amené 
guerre sous l'accusalion de vol de 

M'"6 A... dépose : Un 

TRIBUNAL COP.RECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Bouisson. 

COUPS ET BLESSURES. 

Balzac a rendu célèbres les lapes à la Goriot, Eugène 
Sue les coups de poing de Rodolphe, et cependant ce ne 
sont que des fictions de romans. Nous pouvons, au con-
traire, illustrer les giffles du père Gilbert, qui sont bel et 
bien historiques ; aussi leur auteur vieut-il devant le Tri-
bunal pour en rendre compte à la justice. 

M. le président : Gilbert, reconnaissez-vous avoir frap-
pé le sieur Loiseau sans aucune provocation? 

Gilbert : Je vas vous dire la chose. 
Remarquons en passant que Gilbert est un portefaix de 

notre ville, bien taillé et vigoureusement charpenté. Ses 
poings doivent être très durs, si l'on en juge par l'appa-
rence. 

D. Eh bien ! voyons, 'expliquez-vous. — R, Pour lors, 
c'était le 26 juillet, et je descendais vers la rivière, quand 
je rencontre Loiseau : « Ah ! qu'il me dit, il y a assez 
longtemps que tu me dois 60 centimes, tu vas les payer, 
ou je te fiche à l'eau. Alors il me donne deux bourrades 
dans l'estomac ; moi, je lui lance une giffle sur l'œil, si 
bien qu'il en a tourné comme une girouette et qu'il est 
tombé. Je ne sais pas s'il était saoul ou étourdi; pas moins 
il battait l'air avec ses mains et je... 

D. Oui, c'est juste, il était assommé du coup, c'est bien 
cela ! seulement il prétend ne vous avoir pas parlé du 
tout ni ne vous avoir touché. — R. C'est lui qui a com-
mencé. 

D. Nous allons l'entendre. Je vous ferai remarquer en 
outre que vous avez été condamné trois fois déjà pour 
voies de fait et rébellion. Vous êtes d'un caractère très 
violent et très emporté ! Asseyez-vous. 

M. Loiseau, propriétaire, dépose : Le 26 juillet, je 
rencontre Gilbert, et je lui dis : « Eh bien vous ne venez 
plus à ta maison nous voir? Payez-moi donc au moinsles 
60 centimes que vous me devez. » Messieurs, j'avais à 
peine dit cela, qu'il me tombe sur l'œil un tel coup de 
poing que j'en tourne sur moi et je tombe à terre. lia 
fallu m'emporter chez moi. 

D. Est-il vrai que vous l'avez poussé deux fois ? — R. 
Moi ! j'avais ma pipe à la bouche et les mains dans mes 
poches, j'ai eu à peine le temps de parler. 

D. C'est vrai, et je vois dans l'information la déposition 
d'un témoin qui n'a pas été cité aujourd'hui et qui atteste 
ces faits. Eh bien ! Gilbert, que dites-vous pour votre dé-
fense ?—R. Tout ce que je sais, c'est que je l'ai vu tom-
ber . je ne sais pas s'il était saoul ou étourdi ! 

Après cette réponse triomphante, Gilbert ne semble pas 
très étonné d'être condamné en six semaines de prison et 
aux dépens. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Martenot de Cordoue, colonel du 
97e régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 6 septembre. 

VOL D'U.V PORTE-MONNAIE PERDU D»NS UN OMNIBUS. 

Dans le mois de juillet dernier, deux voltigeurs de la 
garde impériale, le caporal Lemettre; et Laout, simple fu-
silier, avaient déjà pris place dans l'omnibus du chemin 
de 1er du Nord se dirigeant vers la barrière du Maine, 
lorsqu'une jeune dame entra et s'assit à côté du caporal. 
Le trajet se fit très paisiblement, comme à l'ordinaire ; la 
voiture étant arrivée devant le palais de l'Institut, la dame 
descendit, oubliant son porte-monnaie dans l'omnibus. Le 
caporal Lemettre saisit ce porte-monnaie et ne tarda pas à 
le faire voir à tous les voyageurs. Le conducteur l'invita à 
courir après la dame pour lui rendre son porte-monnaie ; 
Lemettre quitta la voilure et suivit les pas de la dame, mais 
au lieu de rendre le porte-monnaie, il le mit dans sa poche. 

quel 

c" Porter ^ 
epose: Unjour du mois de ;„■„ 

Ja campagne, je pris a la gare du N
0r

d te* 
qui, conduisant à la barrière du Maine VUlt'ti> 
lais de l'Institut où habite ma famille À O 
tion, je descendis, et , en me levant je Si ,à"2 
terre mon porte-monnaie. 1 Ub 'aw 

M. le président : Etes-vous sûre, 
votre parte monnaie à la main, et qu^Ue1116' 
dans la poche de votre robe ? 

Le témoin : Oui, monsieur; je me souv' 
payé le prix de ma place, je l'ai gardé à h „S V* 
bl-ment je l'aurai posé sur ma robe, de u, u' "• Vw 
levant le porte-monnaie aura glissé pa

r tl
 H, 

était placé tout ptès de moi s'en est il
 a

„„, ! ci. 
Arrivée chez mes pirents 
naie ,J« ne trouvai ft^' 

f" "?"!'"M!l.,lqU:11 a:vait ,d'sparu dàn
8
(.É me rendis chez le commissaire de polie,,» 

cette perte. Peu de jours après, on m'aenrit 1 

était an été. lu<Wnt que 
D. Que contenait le porte-monnaie?—ri, rj

n
.... de a menue monnaie, et une bague en or av 

D. L'accusé prétend qu'il vous a appelé» 

11 porte) 
Porte, DrPî,; 

vous alliiz entrer dans l'Institut,, et qu
 au 

dre, vous vous êtes empressée de fermer 
n'ai rien emendu, et je dois dire que la 
contrepoids, se referme d'elle-même. 

D. Cocnm nt était votre po rt-- monnaie* * 
maroquin rouge fermant avec une ganse" ' "~ 

Bassompierre, conducteur d'omnibus 
trouvé éiatt en cuir rouge 
priai le caporal de courir après une daine 
me liant à b délicatesse d'un homme 

une ganse de caouyj 

et fermant avec U^L 

„rade dans I»"? pénale; je tus persuade que la personne serait m 
pourrait offrir une pèJ non au caporal qui renonçait à l omnibus L 

à l'Eeole-Militaire. Je le suivis de, l'rpii. 

ce lég r service, et qu'elle 
renonçait 

voyage a 1 lieote-Militaire. Je le suivis de 
liant sur le quai Cunti, ma vue fut masquée 
de l'Institut a l'ouest, ainsi que par le lion qui,,, 
la colonnade. Cependant je pus en voir assez 
naître qu'à la distance ou se trouvait le caporal"1? 
voir que la d ime entrait dans les bâtiments <j

e
'n jj 

qu'ainsi il aurait accompli sa mission. Je continu» 
saris arrière-pensée du détournement Irautluletf r* 
ayant fait la déclaration de la perte de >on fc* 
mon administration me demanda ce que je ^Lif* 
J- répondis qu», plein de confiance dans l

e
 (JJ* 

garde, je, l'avais laissé partir pour le remettre à'»:! 
Alors, un administrateur me dit : Il faut que voiijt,,,! 
le voleur. A cet effet, je me rendis à la caserne desil 
à Saint-Denis, et là, ayant parlé à l'adjudant, iioittl 
recherches, et je reconnus le voleur dans la jeJt 
caporal Lemettre. Cet homme me reconnut ai)ssf

t
| 

voulut pas avouer le fait ; il disait que ce n'étaii,»! 
M. le président : Mais aujouidhui il avoue que 

qui a gardé le porte monnaie. 
L'accusé : Cela est vrai, mais quand je suis allé 

commissaire de police j'ai l'ait une chute et j'ai perdu,-
morinaie. 

M. le président : Voilà un objet qui joue de mat 
dame a qui il appartient le perd, et vous qui I»»; 
vous le reperdez juste au moment où vousallkzlî 
la p»il;ce. Où le teniez vous donc pour le perdrec 
haut ? — R. U étaii sur mou mouchoir dans la poche 
du pantalon, il sera res é sur le bord... 

D. Par quel accident, un jeune homme vigoureus 
comme vous, av z vous fait une chute? Et vous fi 
blessé? —R. J'allais très vite, je courais pusque,!)» 
remarqué que c'était la fin du trottoir, j'ai l'annula! 

Laout, voltigeur : J etais avec le caporal Leinellu: 
allions en omnibus à l'Eeole-Militaire. En arrivantii 
du Ponts-des Ans, une dame descendit, et aussiiétf 
partie, le caporal dit : Voilà un porte-monnaie,(i 
tâte la poche ou le gousset, ou dit qu'il devait 
dame qui venait de quitter la voiture. Comme onwit| 
core la dame, Lemettre fut envoyé pour lui demaiie 
porte monnaie lui appartenait. Je n'ai plus rien ÏU 

moment. 
Le soir, Lemettre m'ayant rejoint, me paya desctgir 

une pièce de 50 c, qu'il me dit avo.r reçue de cette 
puis nous passâmes la soirée ensemble. 

M. le président : Qui < st ce qui paya la dép'nse' 
• Le voltigeur : C'est le caporal, c'était mon wM 
payer partout; je le laissai faire, il avait de l'arj 

D. N'avez vous pas vu une b;,gue en or en la poss®: 
votre camarade Lemettre? —IL Certainement, quejelf 
si Lien, que je lui dis de me la donner pour a 
cad' au à ma maîtresse. Comme nous étions entre * 
manger, rue Groix-Nivert, il consentit à me la mm 
la mis à mon petit doigt. Pour lors, le lendemain m» 
lai trouver ma particulière pour lui porter ce 
quand Lemettre vint me redemand r sa 
qu'il voulait la donner, lui, à sa-payse, Pour ta>1l 
Tu es un n'importe quoi ; tu me donnes une 
viens me la reprendre; c'est pas bien, mon capotil 
vexé de ça, je la lui rendis tout de suite, en la lui P 
dédain. 

M. lepréJdent à l'accusé : Vous avez dit que ia^ 
dans le porto-monnaie; comment se fait il quef1 

perdu ce porte-monnaie vous vous soyez trouve P | 
la bague? . , u 

L'accusé : Je l'avais retirée dans la soirée pour" 
mon doigt. _ -^^ctit* 

D. Ce détournement n en aurait pas moinsc°»rjy 
— R. Je vous assure, mon colonel, que jai pw«| 
monnaie, et la preuve, voici l'adresse de la F] 
quelle j'ai confié plutôt que donné la bague. »i 
ie porte-monnaie, je le rendrais de môme. ^ 

Le défenseur : Si M. le président veut bien im 
pourrait faire venir cette femme à l'audience, a L 
d'apporter la bague; la rue du Mont-Thabor ne. 
éloignée. , 

M. le commissaire impérial: «eus P., i u1 

d'envoyer un gendarme à cheval au domicile 
désignée pour réclamer la bague. 

fa*'-

Quelques minutes après, un gendarnre ^"^jj» J 
et s'éloigne. U revient au moment où M.1 ^1 

Ii entre m 
est efïeffl 

loigne 
impérial termine son réquisitoire 
d'audience en tenant la bague, qui 
nie de pierres fines. , . M. I 

MmeA... est rappelée par M. le presitieu^ ■ 
sente la bague. Cette dame la reconnaît pot ^ jJ 
était dans son porte-monnaie. C'est une w^ectio"-1 
à laquelle elle attache un très grand prix a ^ ^1 

Le gendarme expédié à M": X...,:'emI7
r
 M 

interpellé, sur la demande du déleuseu ^),^ 
celle demoiselle l'est empressée derepré 
et qu'elle l'a rendue sans la moindre dilu^1 

Lafilole soutie 

ssentet' I 

M. le commandant Pujo ue uu,r.~~ ,^ 
de vol et demande l'application de Ilarticie ^ 
ordinaire dans toute sa sévérité. • Lest, • 
nistère public, l'uniforme militaire qui a -y^ 
fiance au conducteur d'omnibus Qmua g

0n
 por^ 

partir le caporal pour rendre à M™" ,Aé"
 ue

 par1* 
Cette confiance a été indignement mecouu 
mérite toute votre sévérité. » i>„«>ii9é, fl| 

M" Joffrès présente la défense de 1 accu 
técédeuts saut des plus honorables 

f!
 '' \ J-ai 

Lemettre, dit il, ne s'est rendu coupable
 pJf

 ijl 
action que parce que la dame a disparu tu . 
ment à ses yeux, en entrant par une por» * ^tSTM 
quée parla colonnade.de l'Institut ' 1 

tétait
 excel

'^i'
e
.ir8

e^| i*-
bè en voyant le contenu ̂ J^l^^e^^ 
sans doute; mais le délit qu'il a 
vol. 

mandat d a'_jti'' 
Lemettre a reçu du conducteur le au

 déw
iir^ 

tre à la dame A... son porte-monnaie, r -
 éta

,t t^j* 
profit, il a manqué à la confiance qui

 on)D
,is " 

ne peut donc être puni que pour a^u
 rt

j
C
les 'u° 

confiance, délit prévu et puni par les 
Gode pénal. 
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,.q enrcs une longe délibération, admet le sys-
■ J tfeose, et condamne le caporal Lemettre a 

d'emprisonnement. 

CHRorviacrit 

PARIS. 9 SEPTEMBRE 

l
P
 mois de décembre 1852, le sieur Boulanger a P*"Vme de blessures par imprudence sur la route de 

^ • • lîontoise. Sur sa plainte, des poursuites ont été 
P"rb à la requête du ministère public contre un sieur 
êflf® , .

sj U(
i pa

r
 Boulanger comme l'auteur de ces 

BanloU, ^.16 mars 1853 )
e
 Tribunal correctionnel de 

ble'S"!Ta condamné par défaut Bardou à deux mois d'em-
^"'neraenl et 16 francs d'amende. Boulanger ne s'était 

»' était d'ailleurs hors de 
1861 et s'est établi à Pa-

^•'" Tulanger, en apprenant son retour, a formé contre 
r
'''l "l'ut le Tribunal civil de la Seine une demande en 

MiiftOfr de dommages-intérêts, fondée sur le préjudice 
l it pour lui de l'accident dont il aurait été viciime 

• Piaule de Bardou ; celui ci a résisté à la demande et 
F.'* était étranger à l'accident ; lejugemein qui l'a 

l- noé a été rendu pardéfaulet sans contradiction, il ne 
lus être attaqué, ni parla voie de l'opposition,ni 

• lie d'appel ; c'est le cas d'opposer la prescription 
^f termes des articles 2 et 638 du Code d'instruction, 
*X

:
,..ii„. rie nombreux arrêts ont iuffé eue l'action ci-

pflTrie P«>t>* civ,le' el Bardou 

J£S mais il y est revenu en I 

peut plu 

luttant d'un lait ayant le caractère d un crime ou 

Ml.-

lêM 
SfJ 
ili; 
ln: 
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111: 
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n'it 
il» 

il il: 
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11,18 

Cî 

H 

0 

entnine 

I''Vijél'u se prescrit par le même laps de temps que 
i' 'lion publique, alors même qu'elle est exercée séparé-

o,ii rie cette action et devant les Tr.bunanx civils. (Cour 
^cassation, 3 août 1841, 29 avril 1816, 6 mars 1855.— 
ïL

n
 30jHnvier 1854. — Bourges, '26 mars 1855.) 

Boulanger repoussait le moyen tiré de la prescription 
Selon iui,° la prescription de trois ans, des anicles 2 et 
638 du Code d'instruction criminelle, ne s'applique pas à 
l'aetuti civile intentée devant les Tribunaux civils, alors 

le fait délictueux a été puni dans les trois ans de sa 
dat<; par le» Tribunaux répressifs. En faveur de cette opi-
nion il invoquait uo arrêt de la Cour de cassation du 17 
décembre 1831*, et un de la Cour de Riom du 28 juin 
1841. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Thus pour Bar-
dou elJP Jules Périn pour Boulanger, atlendu que Bou-
lange! ne produit aucun document qui puisse niettie le 
Tribunal à niêtue d'apprécier la nature ni la gravité des 
blessures qui forment la base de sa demande eu domma-
ges-intérêts; qu'au surplus les faits dont il se plaint ont 
te caractère d'un déni ; qu ils remonient au 22 novembre 
1852 ; que le jugement correctionnel du 16 mars 1*53 
qu'il invoque, a élé rendu par défaut, et que l'expédition 
de ce jugement ne mentionne pas qu'il ait été signifié ; 
d'où il suit que la demande de Boulanger n'est pas justi-
fiée, et qu'eu tout cas elle est éteinte par la prescripdou, a 
déclaré Boulanger mol fondé dans sa demande et déclaré 
celle déni n te prescrite. (Tnb. civ. de la Seine, 4' ch. 
— Présidence de M. Raux.) 

— M, Tugwel, riche Anglais, est venu se fixpr à Paris 
dans le commencement de celle année ; il a loué dans la 
maison de la dame.Drouillaid de La Mare, sise à Paris, rue 
de l'Oratoire du Roule, n* 5, un appartement au deuxième 
étage; peu de temps après sou entrée dans la maison, il 
se plaiguit vivement de troubles apportés à sa jouissance. 
Il prétendait que les cochers de la maison et ceux de la 
maison vuiuue prenaient plaisir à lancer par dessus le 
mur de clôture séparant les deux propriétés limitrophes 
des ballons qui venaient frapper dans les fenêtres de son 
appartement et tombaient dans la cour, où ils causaient 
«ne agitation et un bruit insupportables. 11 ajoutait qu'il 
paraissait être l'unique objet de ces jeux, auxquels ou se 
livrait avec d'aulant plus d'ardeur qu'il se montrait peu 
disposé à les supporter patiemment, et qu'en traversant la 
cour il se voyait en butte aux propos impertinents de ces 
joueurs acharnés. Les mêmes faits se renouvelant malgré 
«ré'lamations, il s'adressa à la justice, et demanda que 
l! bail lut résilié de plein droit s'il faisait régulièrement 
«"feinter de nouveaux troubles apportés à sa jouissance. 

li"" Drouillard de La Me.ro, de sou côté, tout en déniant 
«laitsarticulés par M. Tugwel, en repoussait la res-
ponsabilité daus le cas où ils auraient été prouvés, et se 
l'oriatit leconventionnellemeut deinauderesse, concluait 
wntre son locataire à la condamnation de ce dernier à 
^ Iraues de dommages-intérêts s'il était prouvé que des 
rawns lui appartenant séjournaient daus les escaliers et 
"m les cours de la maison. 

Voici les termes du jugement intervenu sur ces dénian-
te respectives : 

« Le Tribunal, 
« A C'aqU' toucl18 la demande de Tugwel : 
« Attendu que les faits par lui articulés ne sont pas, quant 11 présent, établis; 

d " Alten|lu que, lors même qu'il serait prouvé, comme il 
^ «de a le faire, p

ar vo
j
e
 d'enquête, que les cochers de la 

ta,» ,'ceux d-;s maisons voisines se livreraient à des jeux 
''n~ lî! uuiniriet!iaient les divers actes dont il se plaint, 

( 11 établirait que le propriétaire fût responsable des faits 
i»p^S

c

S

e

par cles tiers et
 1

ui
 iraient de nature à lui cau-

»j'iU
1

ten<iU pn conséquence que les faits par lui articulés ne 

U* 

if 

le" 
li#J 
cl 

Pertinents ni admissibles, 
U v«?,CCn<I11' touche les conclusions reconventionnelles de ;Ç Drouillard de La Mare : 
nues il ■ 1ue s'' aux termes des conventions interve-
iaaj'taï lnt(jrdit à Tugwel de laisser séjourner des chiens 

l'ouïr'6** 011 dans "es cours ne la m;iisotl> il n'est pas g* "an contrevenu auxdites stipulations; ;g*«s motifs, 
Tugw^j13.8arl'èter aux conclusions d'enquête, prises par 

torm'ée 'l esl déboulè! le déboute de la demande par 

■ ■■■ 

r' 
i»l 

lï 

tàc :wle ia veuve Drouillard de La Mare de sa demande 
, formelle ; 
,.

t
 amne Tugwel en tous les dépens. » 

W^û1?16' Présidence de M. Bertrand, — Audience 1 août.) 

^''nt a V0U
"
U se mar

'
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 e
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e

 Y a perdu sa garde-
utierobe | Q°" a ruP0Usse s,,n prétendu, elle y a gagné 
^''%i

 e
tVir^teadu' a lout Ct'la> agaS"û quatre mois 

la r» 'r
aacs d'amende. Voici comme chacun ra-

^'io'tiueilT'
lui revieut cluUS cette

 histoire, devenue 
f*fe ■ j'aj U-

,'tuj ' YlnSt-trois ans, et je suis domestique dans la 
Ma

 !11(
-a re-avais une amie et payse qui demeure 

-antfait co e raaisou 3ue M- •leaii Foury (le prévenu). 
f voulai

s

UU;ilssailce avoc ce inonsit!Ur) il m'a demandé 
J avant f "t"5,raaricr> 1ue je lui convenais beaucoup, 
h 00 i'ét

a
: re'30Ilse qu'étant très mal logée dans la 

5e je ne de' auJ'?mt de ne Pas savoir où mettre ma 
sujet- j|raa,lldil!s Pas mieux que de me marier avec 
^e L ",'a ^P011'^ que je ne pouvais pas mieux 

£??brfc était t >' Surloul Pour l'emplacement, que sa fri^fiiSs^set que'saus se gûner'en at-
4r!

(

a,0:l:iéa'achosV J" 

5"ttl 

pouvais y mettre ma malle. 
J'ai porté ma malle chez mou-

f'-
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^vner
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me-
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 revie
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 du pays où je suis été !». eo 3 fr-» class,!
1168 patJiers

-
 J

'
ai

 d aie pris le chemin de 

' '™us û avons pas besoin de connaître 

papiers. J'ai d 

les détails de voire voyage ; dites-nous dans quel état vous 
avez trouvé votre malle quand vous êtes revenue à Paris. 

Julie. : Ma malle était daus un bon état, il ne lui avait 
pus fait, de mal. 

M. le président : Mais ne manquait-il pas certains ob-
jets que vous y aviez enfermés ? 

Julie : Ah ! pour ça oui; il me manquait une robe, 
trois jupons et une crinoline rouge, plus 19 fr. que j'avais 
cachés tout au fond daus un vieux bas. 

M. le président : Avait-il forcé la serrure de la malle ? 
Julie : C'était pas la peine, je lui avais laissé la clef. 
Hermance, à son tour, belle grande fille de vingt ans, 

est appelée à la barre, et dépose : 
« Ayant rencontré monsieur (le prévenu) au bal, mon-

sieur me demande si je veux me mettre avec lui. Je lui 
dis qu'avant de me mettre avec un homme, je voulais ré-
fléchir. A la seconde contredause, il me dit qu'étant veuf, 
il avait des effets de sa femme, el qu'il me donnerait une 
robe ; alors, ayant fait mes réflexions, j'ai consenti à sa 
proposition et il m'a donné la robe. 

M. le président : Avez vous vu dans la malle des ju-
pons blancs et une crinoline rouge ? 

Hermance : 11 ne m'a pas fait voir dans la malle, sans 
ça la crinoline rouge aurait bien fait mon affaire, juste-
ment que j'en avais envie d'une depuis longtemps. 
* M. te président : Prévenu, reconuaissez-vous tous ces 
fuis? 

Jean Foury : Pas besoin de nier; simplement qu'il 
faut s'entendre et que c'est un compte à faire entre moi 
et M"' Julie. Demandez-lui avec quel argent elle a fait le 
voyage dans son pays; c'est avec le mien, je lut avais 
prête 5 fr. De plus, je lui avais donné huit jours pour son 
voyage ; mademoiselle est restée douze jours; alors, 
croyant qu'elle me manquait de parole pour le mariage, 
j'ai liquiué nos petits intérêts comme vous savez. 

M. te président : C'est-à-dire que pour 5 fr. que vous 
auriez prêtés, vous vous êtes emparé d'objets apparte-
nant à celte fille et estimés 77 fr., plus d'une somme de 
19 fr. Ce qui prouve, du resle, que vous ne vouliez que 
duper cette fille, c'est qu'à son retour vous n'avez plus 
voulu vous marier. 

Le prévenu : C'est par égard pour elle, mon président, 
que je n'ai plus voulu me marier j pendant son voyage, 
son amie m'a dit qu'elle était poitrinaire, et que si elle se 
mariait, elle était perdue à sou premier enfant. 

A cette déclaration Julie pari d'un éclat de rire si puis-
sant que toute crainte sur la faiblesse de sa poitrine s'é-
vanouit. Après quoi le Tribunal a prononcé contre Jean 
Foury la condamnation plus haut rapportée. 

— Albert, ouvrier ferblantier, allait dîner, en compa-
gnie de. deux camarades, chez le petit traiteur où il a 
l'habitude de prendre ses repas. Il n'avait pas encore 
goûté à son potage; il en portait la première cuillerée à sa 
bouche, mais il ia lais.-e retomber sans y loucher et resie 
comme pétrifié à la vue d'une apparition. L'appari ioo, 
c'était sa femme qui, droite et réidé, s'était arrêtée au 
bout de; la table, et sans dire un mot, sans faire un geste, 
fixait sur son mari un regard sombre et farouche. Or, il 
faut savoir que depuis longtemps le mari et la femme vi. 
vaieut en fort mauvaise intelligence et s'invitaient rare-
ment à diuer. Albert voit dans le regard de sa douce moi-
tié nue résolution inébranlable, et s'exccutatit aussitôt de 
bonne giâce : Madame, lui dit-il eu se levant et prenant 
son chapeau, je vous cède la place, el b m appétit. Cela 
dit, il s'en va. Franchie n'exécuta pas le souhait de son 
mari ; assise en face des deux amis de son mari, elle ne 
touchait pas plus à son potage qu'il n'y avait touché lui-
même. Ce n'était pas un diuer qu'elle voulait, c'était trou-
bler celui de sou mari : elle y avait réussi, ma's pas assez 
complètement ; selon ses projets, les choses s'étaient pas-
sées beaucoup trop poliment. 

Cependant, une demi heure après, Albert, croyant sa 
femme panie, revenait au restaurant. A son tour, Fran-
chie se levait, lui faisait une profonde révérence, et lui ! 
rendait sa place, lui disait en s'en allant : Une politesse 
en vaut une autre, monsieur; c'est à mon tour à aller me 
promener, et je vous souhaite de même bon appétit. 

I a promenade ne l'ut pas longue. A peine le ferblantier 
affamé avait-il goûté à son potage refroidi, qu'un de ses 
camarades, étendant le bras vers le bout de la table, il le-
vait les yeux, et suivant la direction indiquée, il voyait 
une seconde apparition. C'était sa femme, plus sombre, 
plus farouche que jamais. Albert, cette fois, oublie sa 
courtoisie de chevalier; il se lève vivement, va vers Fran-
cine, et lui intime l'ordre de sortir. Elle refuse d'obéir; il 
la saisit par le bras. « Gare aux sergents de ville! lui 
« dit-elle, d'une voix basse et ferme. — Les sergents 
« de ville 1 s'écrie Albert terrifié, c'est donc cela que tu 
« veux? mais je suis un honnête, homme, tu le sais bien. 
— C'est un grand malheur pour moi que tu sois un 
honnête homme, sans cela il y a longtemps que je se-
rais débarrassée de toi. » 

A cette révélation des sentiments de sa femme, Albert 
ne se possède plus ; il saisit sa femme par le bras, l'en-
traîne à la porte, la pousse. Une fois dans la rue, elle l'in-
jurie, l'excite, le pousse à le frapper, et au premier souf-
flet,îqùi ne pouvait manquer d'arriver,jerie : Au meurtre! à 
l'assassin! au secours! Le reste se devine; les sergents de 
ville accourent, arrêtent le mari, qui aujourd'hui avait à 
comparaître devant le Tribunal correctionnel. 

Albert n'a pas nié avoir donné un soufflet à sa femme; 
mais, en présence des circonstances rapportées plus haut et 
rappi lées par de nombreux témoins, le Tribunal a vu de 
grandes atténuations à ce fait matériel, et ne l'a condamné 
qu'à une amende de 25 fr. 

— La saison des vacances est aussi [celle de la récolte 
de celte espèce de touristes anglais connus sous le nom 
de pick-pocket's'. 

Nous avons eu souvent occasion de raconter, dans des 
procès procédents, l'adresse de ces videurs de poches et le 
flegme avec lequel ils nient leurs méfaits ; les débats qui 
se sont agités aujourd'hui devant le Tribunal correction-
nel, à l'occasion de trois poursuites exercées contre cinq" 
prévenus de ue genre de vol, ont révélé des circonstan-
ces encore pou connues. 

On savait que les p 'eli pocket's se recrutent aussi bien 
dans les femmes que dans les hommes, qu'il eu est de tout 
âge et de toute condition ; que chacun de ceux qui avaient 
à se défendre recevait d'Angleterre des témoignages 
d'hommes fort honorables Jqui quelquefois contredisaient 
les préventions et tenaient la justice en suspens. 

Aujourd'hui, on a eu la preuve que quelques uns de 
ces audacieux et habiles voleurs, ou voieuses, sont gens 
établis à Londres, y exerçatit un commerce connu, pu-
blic, faisant honneur à leur engagements, ne donnant au-
cune prise sur eux dans leurs affaires commerciales, en 
bonnes relations avec les fabricants, les courtiers, les ban-
quiers. 

Ce n'est qu'en voyage à l'étranger qu'ils exercent leur 
coupable industrie; aussi quand la justice étrangère a à 
leur demander compte d'une bourse, d'une montre enle-
vée, aussitôt leur arriventd'Angleterre des attestations que 
le plus honnête homme serait heureux d'avoir méritées. 

C'est ce qu'on a vu aujourd'hui dans une prévention 
dirigée contre une Anglais, Marie Bilsedier, femme John-
son. Le mari de cette femme est épicier, notoirement 
établi à Londr£S, où il jouit d'une bonne réputation ; elle 
vit avec lui, s'occupe avec lui, et très activement, de son 
commerce ; elle partage la considération dont il est en-

touré et dont plusieurs Anglais honorables lui ont en- \ 
voyé les témoignages écrits. Et cependant les îémoins 
entendus ont élé unanimes pour déclarer que cette femme 
avaii volé à une darne placée auprès d'elle dans un omni 
kus un porte-monnaie contenant 90 fr. La femme John-
sonn a été condamnée à un an ppsou. 

Après elle, un jeune Anglais, John Noon, déjà condam-
né pour mômes faits, a été condamné à cinq années d'em-
prisonnement. 

Ennp, dans une troisième affaire concernant une femme 
Elisabeth William, femme Bryault, et deux hommes, 
Louis Bryault, dit William, mari de celle femme, et 
Ceorge Wilson, les mêmes circonstances se sont à peu 
[irès représentées. 

Le Tribunal a condamné la première à deux ans de 
prisoo.et les deux hommes, par défaut, chacun à cinq ans 
de la même peine. 

On lit dans la Patrie : 
« L'instruction concernant les ouvriers typographes, 

qui était confiée à M. le juge d'instruction A. Benoît, 
vient d'êtrt terminée. Ce magistrat, par sou ordonnance, 
vient de renvoyer devant la police correctionnelle les 
vingt-deux typographes dont les noms suivent : 

« Théodore Alfo ,si, François Annoy, Charles Bara 
guet, Josepa Cassart, David Coendez, Jean Coûtant, Victor 
Gaudineau, Eugène Gauthier, Jean Grawet, Pierre Gnio-
nie, Eugène Harpin, Michel Henri, Emmanuel Huet, 
Adrien Isaiabert, Victor Javellier, Elie Mouliuet, Hippolyte 
Musseï, Marie Parmentter, Simon Parmeutier, Alphonse 
Parrot, Beitraud Viguier et Viart. 

« Ils sont tous prévenus de coalisation. 
« Cette affaire est indiquée pour l'audience du vendre-

di 12 de ce mois, au rôle de la 6" chambre (chambre des 
vacations). Le Tribunal sera présidé par M. Sahuon ; M. 
le substitut Beuoist occupera le siège du ministère pu-
blic. » 

DÉPARTEMENTS. 

— Ni ÊTRE. — Dans la nuit du 16 au 17 août, on péné-
trait avec escalade et effraction dans l'étude de M. Gau-
thier, noiaire à Saint-Pierre-le-Moûiier, et on enlevait de 
sou cabinet une caisse-Fh het qui, transportée sur une 
voiture à 300 mètres de là, était brisée et dévalisée d'une 
somme de 6,000 fr. eu valeurs qu'elle contenait. Des tes-
taments et autres papiers précieux étaient abandonnés à 
peu près intacis. Dans la unit du;29 au 30 août, des mal-
faiteurs s'introduisaient également au domicile de M...., 
banquier à la Charbé-sur- Loire. 

La maison de M. ... est située dans la rue Hyde-de-
Neuvillo, au centre d'un des quartiers les plus fréquentés 
de la ville. Les bureaux de la banque occupent une par-
tie du premier étage; pour mettre leur projet à exécution, 
les voleurs ont dû faire sauter une lame de la persienne, 
qui a élé facilement ouverte et leur a donné accès dans 
l'intérieur de l'appartement. Sans toucher à aucun des 
meubles du bureau, et saus doute renseignés par une per-
sonne connaissant parfaitement les lieux, ils sont allés 
droit à la caisse, et malgré les barres de fer qui la 
retenaient solidement au mur, ils sont parvenus à la 
desceller. 

Cette caisse pesait 250 kilog. ; il a fallu une grande 
dextérité et de prodigieux efforts pour la descendre par la 
fenêtre sans que. le .moindre bruit vint donner l'éveil au 
propriétaire etàses voisins. Latablettededevantd'uue voi-
ture a servi de brancard pour transporter cetlecaisse, qui, 
à trois cents mètres de La Charité, sur la route de Nevers, 
a été brisée à l'aide d'une énorme pierre. 5 68t fraues en 
espèces ont été pris ; une certaine quantité d'actions de 
chemins de fer, un titre de renie de 40 francs, et divers 
papiers importants ont été abandonnés sur la route. 

Comme on le voit, les voleurs ont évité avec soin de 
sVmparer d'objets qui pouvaieut les compromettre. Aus-
sitôt leur crime accompli, ils auront pris la fuite, et jus-
qu'à présent, il n'a pas été possible de les retrouver. 

Cependant certains indices feraient suposer que depuis 
le 17 août ils n'auraient pas quitté le département, où 
deux tentatives de vol commises, l'une daus l'église Saint-
Père à Nevers, et l'autre daus une; commune voisine, au-
raient révélé leur présence. La justice informe, et on a 
tout lieu de croire que ses actives recherches seront bien-
tôt couronnées d'un entier succès. 

ETRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 27 août 
1862 : 

« E ist-New-York, localité située à quelques milles de 
celte ville, a été samedi dernier le théâtre d'une émeute 
militaire, qui a eu un véritable caractère de graviié. Il s'y 
trouve un campement de volontaires fédéraux apparte-
nant à l'Empire-Brig ide que forme en ce moment le gé-
néral Spitiola. Il paraît que depuis quelque temps il exis-
tait un mécontentement très vif parmi les membres de ce 
corps, qui se plaiguaient de ne pas avoir reçu la prime 
votée par l'État. 

o Samedi, dix nouveaux enrôlés sont arrivés au camp, 
et se sont em^resés d'annoncer à leurs camarades qu'on 
leur avait payé la prime en question. On comprend l'effet 
causé par cette nouvelle. Un soldat, en proie à une vive 
surexcitation, surexcitation accrue par l'influence de li-
bations trop copieuses, est monté aussitôt sur un baril, et 
du haut de cette tribune improvisée il a commencé à ex-
citer ses compagn >ns d'armes à la révolte. Pendant qu'il 
ptononçait sa harangue et qu'il se livrait aux accusations 
les plus violentes contre ses chefs et l'administration, et le 
gouvernement fédéral, un capitaine, assisté de plusieurs 
officiers, a voulu mettre fin à cette scène de désordre. 

« Les paroles de l'orateur avaient soulevé de nombreux 
échos dans l'assemblée. Des huées et des sifflets accueil-
lirent le capitaine et les officiers. Ceux-ci, désireux de 
faire respecter leur autorité et la discipline, tinrent tête à 
l'orage et s'emparèrent du soldat pour i'amener en prison. 
A celte vue, les volontaires exaspérés volent au secours 
de leur camarade, désarment le poste de gar,le,et forcent, 
par leurs menaces, leurs chefs à abandonner leur prison-
nier. Des cris de victoire saluent la mise en liberté du 
soldat arrêté. 

« La révolte était maintenant commencée et les plus 
déplorables désordres n'ont pas tardé à se produire. Les 
volontaires, dans leur colère, ont démoli d'abord en partie 
les baraques qui leur servaient de caserne. Après cet ex-
ploit, ils ont envahi un hôtel du voisinage qu'ils ont com-
plètement pillé et saccagé. Au bruit des chants, des me-
naces et des injures pour leurs officiers, ils ont bu les vins 
et les liqueurs de cet établissement. L'ivresse était géné-
rale parmi les émeuliers. Fiers de ce qu'ils avaieut ac-
compli, ils se sont dispersés dans toutes les directions. 

« Le général Spino a, qui se trouvait à New-York, 
ayant été averti de la révolte de sa brigade, s'est aussi,ôt 
transporté sur les lieux pour rappeler ses soldats au res-
pect de l'ordre et de la discipline. Quand il est arrivé à 
East-New-York, ceux-ci n'y étaient plus A la requête de 
cet officier supérieur, une compagnie de soldats de ma-
nne a été envoyée de l'Arsenal de Brooklyn, et une es-
couade de police se rendit sur la scène de la b garre. 

« Ces préeautions n'étaient pas iuutiles Daus la nuit^ 
les révoltés ont fait leur réapparition. Ils ont attaque la 
police à coups de pierres et de bouteilles vides. Les gar-

diens de l'ordre ont, fait bonne contenance et ils sont par-
venus à repousser leurs assaillants et à mettre en état d'ar-
restation la plupart d'outre eux. 

« On avait répandu le bruit que plusieurs soldats a-
vaient été tnes; mais les premières versions de cette re-
grettable affaire, comme toujours, étaient très pxagérées. 
Il résulte des renseignements ultérieurs que tout se ré-
duit à des blessures plus ou moins graves. Les hommes 
de là police ont montré dans la circonstance beaucoup 
d'énergie et de résolution ; ils ont été cruellement mal-
traités. 

« On parle cependant de la mort probable d'un ser-
gent-major blessé très grièvement d'un coup de revolver.-

« Les éraeutiers, traqués par la police de Brooklyn et 
cidle de New-York, ont été tous arrêtés pendant la nulto 
Ivres-morts,' en général, ils n'ont teulé aucune résis-
tance. 

« V!Empire-Brigade se compose actuellement de 2,000 
hommes, dont 1,200 élaient campés à East-New-York.Cette 
émeule aurait eu, selon toute probabiiilé, un caractère 
beaucoup plus grave si les volontaires eussent été armés ; 
heureusement, il y avait sur les lieux à peine quinze à 
vingt fusils. 

< Cette révolte militaire a produit ici une douloureuse 
sensation. Les ressources financières du gouvernement 
suffiront-elles longtemps pour payer ce million d'homme» 
qui seront bietitôt enrôlés sous le drapeau de ia républi-
que? On se pose aujourd hui cette question avec auxtélé.» 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — TRAIN DE 
PL\IS1R de Paris au Havre : 3e cl., 9 fr.; '2e cl., 12 fr. 
aller et retour. — Départ de Paris (gare St-Lazare), 
samedi 13 septembre, à 10 h. 20 du soir; départ du 
Havre, dimanche 14 septembre, à 8 h. 30 du soir. 

Bourse de Paris du 9 Seplembre 

S O O i Au comptant, D"c. 69 60 — Baisse » 05 c. 
' l Fin courant, — 69 63 — B usse • 10 c. 

« li.» Au comptant,0" c. 98 60 — Baisse « 35 c. 
Fin courant, — — 

i Op) comptant . 
ld. fln courant 

t l(î 0[0, comptant 
ld. Un courant 

4 1]2 ancien, compt. 
4 0(0, comptant.. 
Banque de. France 

1" murs. Plus haut. Plu» bas. Dern.cornu 
69 65 69 65 69 60 «9 60 
69 80 69 80 69 65 69 65 
98 30 9» 60 98 3J 98 60 

31S0 -

&C1TXOM3. 

Dern. cours, | 
comptant, j 

Crédit foncier 1?50 — I 
Crédit indust. eteomm. 63!> — | 
Crédit mobilier 9'tO — | 
Comptoir d'escompte.. 6-17 50 | 
Orléans lOSO — | 
Nord, anciennes le30 — | 

— nouvelles — - j 
Bat 55T £0 | 
Lyon-Méditerranée.... 1157 £0 i 
Midi 8 i l 50 ! 
Ouest 565 
Genève 310 
Dauphiné 435 
■miennes ancienne*... 410 

— nouvelles.... 413 
B^saéites à Alais — 
Autrichiens 477 

Dern. cours, 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard 60fi 25 
Victor-Emmanuel 367 
Russes 4(7 
Romains 336 
Saragusse £07 
SéviHe à Xérès 415 
Nord de l'Espagne 
Sarra<;i)sse à Kan-elone. 
Cordoue a Séville 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli .... 
Gai, O Parisienne .... 
Docks de Marseille 
Omnibus de Paris. ... 

— de Londres.. — —-
— | C* imp. des Voitures.. 63 70* 
50 ! Porte rie Marseille £80 — 

60 
50 
25 
60 

6i5 — 
3Î8 7S 

50 I 

£8 
(77 

1401) 
680 
79J 

75 
50 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant, j comptant. 

Obi.foncièr. 1000t.î 0]0 1020 — | Ouest ltO» s-
— — 500f.4 0|0 488 75| - 3 0[0 ffii 25 
— - 500f.3 0i0 46S - | Est, 52-64-50, 500 fr... 50125 

Obligat. comm1"», 3 ('p.. 426 25 | — 3t>i0.... 3 2 £0 
Ville de Paris, 6 010 1862 Ul'2 5 i j Strasbourg à Bâle — — 

— — 1855 466 25 | Grand Central 302 60 
— — 1860 — — | Lyon à Genève ëO 1 25 

Seine 1857 227 50 | — nouvelles. — ~-
Orléans 4 0[0 | Bourbonnais. 3' 8 75 

— nouvelles | Midi 3d3 75 
— 3 0[0 307 60 ! Ardennes 30i 25 

Rouen 795 —| Dauphiné 302 £0 
— nouvelles — — | Bességes à Alaia — —, 

Havre j Gnem. autrichiens3 0p0. 270 — 
— nouvelles | Lombard-Vénitien 2ii6 —• 

LyftB-Médtterranée £30 ■> j Sai'aaosse '.65 — 
— 3 0[0...... 3'1 25 i Romains 2.55 — 

Paris à Lyon ' 11)60 — | Cordoue il Séville 2; 5 — 
— 3 0(0 I Séville Xérès 2»6 — 

Mord. 310 — j Sarraifosse à Parnpeluno 
Rhône 5 0[0 | Nord de l'Espagne 2G0 — 

— 3 0[0 — — I Docks de Marseille ~- -~ 

Aujourd'hui mercredi, au théâtre impérial de l'Opéra, la 
Juive, opéra en cinq actes, de Scribe, musique d'Halevy, 
chanté par M"<s Vantlenheuvel-Duprez, Marie Sax, MM.Guey-
mard, Belval, Dulaurens, etc. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, pour la rentrée de M. 
D launay et de M"« Nathalie, l'Honneur et l'Argent, comédie 
en cinq actes, envers, de M. Ponsard. MM. Qot, Uelaunay, 
Maubant, ïalbot, Mirecour, Ghéry, Barré, Garraud, Ariste, 
Goquelin, M""" Nathalie, Fix et Marie Royer joueront dans 
cet ouvrage. 

— ODÉON. — Le Marquis Harpagon a pris rang parnr*] les 
plus brillants succès de l'Odéon, c'est un«. b -lie et touchante 
comédie magnifiquement interprétée. — Ce soir 10e représen-
tation : Le Paradis trouvé. 

— A. l'Opéra Comique, pour les dernières représentations 
de M-° Galli Marié et les débirs de .Mme Choltet-Bayard : la 
Servante maîtresse et le Toréador. On commencera par D ux 
mots ou une Nuit danr la forèt-

 La reprise de Zémire et Àzor aura li°u cette semaine au 
théâtre de l'Opéra Comique. M"? Baretti débuiera dans le rùla 
de Zémire ; M. Warot jouera celui d'Azor ; .M. Troy, Sander; 
M. Ponchard, Ali. Cet opéra a été, de la part de la direction 
da l'Opéra-Gomique, l'objet d'une sollicitude exceptionnelle. 
L'exécution et la mise eu scène seront dignes du chef-d'œu-
vre qui va reprendre au répertoire une place qu'il devrait 
toujours occuper. Le théâtre de l'Op^ra-Gumique a, comme le 
Théâtre-Français, une double mission : produire les talents 
contemporains et conserver à notre admiration et à notri 
respect les gloires du passé, 

— Gymnase, jeudi ft, 1™ représentation, les Fous, comédie 
en cinq actes, jouée par MM. Lesueur,Landrol, Desrieux.Fer-
ville Kime, D rval, Dieu donné, Francès, Biaisoi, Gilbert, 
Blondel, Victorin, Louis; Maies Victoria, Chéri-Lesueur, Fro : 
mentin,' C. Montaland, Albruhk, Gaujelin, Gurgina, Des- . " 
jardin. 

— Aux Variétés, les B'belots du Diable battent monnaie 
tous les soirs, grâce à leur gaité, à leur entra.n, à leur ex-
cellente int'rprétation, au divertissement original et gracieux 
et à la somptuosité de la mise en scène. 

 La célèbre équilibriste qui s'était blessée à l'une de ses 
périlleuses ascensions, fera sa rentrée demain jeudi à l'Hip-
po lrôme. Le spectacle sera terminé par la Prise de la tour Ma-
lakoff. 

— Au théâtre des pouffes-Parisiens, incessamment la réou-
verture. 

— Depuis la réouverture du théâtre Robert-Iloudin, une 
foule d'étrangers s'empresse chaque soir d'assister aux inté-
ressantes séances de l'habile magicien Hamilton. 

— On annonce pour mardi. 16 septembre, la réouverture 
du Casino, et l'on dit merveilles du luxe et du goût exquis 
avec lesquels les salons sont décorés. Arbin reprend la direc-
tion de l'orchestre, composé de musiciens d'élite. 
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SPECTACLES DU iO SEPTEMBRE. 

OPÉRA.. — La Juive. 
FRANÇAIS. — L'Honneur et l'Argent. 
O 'ÉRA-GOMIQUE. — Le Toréador, la Servante maîtresse. 
ODÉON. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé. 
ITALIENS. — Ouverture le ï octobre. 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mimi. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Relâche. 
PALAIS-ROYAL. — Les Saltimbanques, Un Homme du Sud. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Cossu. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIIÀTELET. — Rothomago. 
GAITÉ. — Le Château de Pontalee. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de Goldau. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot. 

BOUFFES-PARISIENS. — Réouverture le 15 septembre. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'Ulysse, Jolis farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — L'Alphabet de l'amour. 
LUXEMBOURO. — Sans Dot, le Philtre champenois. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.— Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis à trois beures. 
ROBERT HOUDIN (8, b, des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magic. 

JARDIN MABILLÊ. — Soirées dansantes les marrf 
médis et dimanche. a'3i ]erjr]js 

CHÂTEAU DES FLEURS. - Soirées dansantes h. i„ , ' * 
credts, vendredis et dimanches. '"udis, a 

CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. Tous les 
jeudi. i^wvt 1''ASNIK.U s. - Bal dimancheet îeôdf " 4e 8 Ml j, 

Imp. de A. Guyot et Scribe, rue N'-des-Math 
urinS)l8 

Etude de M0 PUTIOT, hnissier, rue Beaubourg, 50. 
Vente par autorité" de justice, en une maison 

Sise à Paris (Charonne). rue Madame, 31, le mer 
•cre.di 10 septembre 18C2-, par le ministère de Me 

Guilou-Dubreuil, commissaire-priseur, à Paris, 
boulevard Sébastopol, 5, consistant en quatre éta-
blis et accessoires, meule, étau en fer, valet, ton-
neau, scie, marmite, chaufferettes en fonte, tré-
teaux 1.000 pains blanc d'Espagne, commode, et 
autres objets. 

Vcatea immobilières, 

CHAFjJRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MAISON, BOIS, PKlS, CLOS 
Etude de 81e Itli;ilO\» , avoué à Versailles. 

Vente, en la mairie de Meulan, le dimanche 21 
septembre, à midi, par le ministère de M" JLE-
4-0*1 TI; et ï>orii:si ui~ 1,1 UI:HHII;I, 

EilKîïSï notaires, 
Premièrement, d'une grande MAISOY DE 

CASHê-AG^IB, jouissant d'une vue magnifique, 
avec jardins, pièces d'eau, verger et autres dépen-
dances, sitnée à Mézy, près Meulan. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
Deuxièmement, du de Montalet, conte-

nant 16 hectares 22 ares 30 centiares, sis à Issou, 
canton de Limay (Seine-et-Oise), divisé en cinq 
coupes, dont une de 4 hectares 50 centiares a été 
Tendue le 5 décembre 1861 moyennant 1,754 fr. 

Mise à prix : 22,000 fr. 
Troisièmement, d'un PRÉ de 4 hectares 75 

ares 45 centiares, terroir de Gargenville, canton 
de Limay. Revenu d'envirou 1,100 fr. 

Mise à prix : 27,000 fr. 
Quatrièmement, 27 hectares 24 ares 41 centiares 

de BOIS, terroir de Mézy, lieu dit les Belles-
Vues. Revenu : environ 1,000 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
Cinquièmement, 10 hectares 75 ares 40 centia-

res de PRÉ, terroir de Mézy, formant l'île dite 
Saint-Germain-de-Mézy. Revenu : 1,160 fr. 

Mise à prix : 27,000 fr. 
Sixièmement, leCIiOS du Port-Friolet, de 1 hec 

tare 4 ares, avec de beaux espaliers, sur le bord 
de la Seine, en trois lots susceptibles de réunion. 

Mise à prix : 6,220 fr. 
Septièmement, le CM>S de la Croix-Buissée, 

de 1 hectare 84 ares 75 centiares, aussi sur le 
bord de la Seine, divisé en sept lots, qui pour-
ront être réunis. 

Mise à prix des sept lots: 11,478 fr. 
Huitièmement, le CliOS du Port de Mézy, avec 

de bpaux espaliers, contenant 2 hectares 18 ares, 
en quatre lots, susceptibles de réunion. 

Mise à prix des quatre lots : 16,080 fr. 
Neuvièmement, diverses PIÈCES BïE TER-

RE ET BOIS sises terroirs d'Hardricourt et 
de Mézy. 

S'adresser pour les renseignements • 
A Meulan, à M0 EEl'OHTE, notaire, chargé 

de la vente et dépositaire du cahier des charges , 
A Versailles, 1° à M" RÉMO.VI), avoué pour-

suivant; 
— 2° A Me Laumaillier, avoué colicitant; 
A Paris, à 11° POTIER HK 1,1 RER 

TIIEEEIÊUE, notaire, rue duFaubourg-Saint-
Ilonoré, 5. (3878)* 
■8 ■■'■■■M—■■■^■■■■^«wi mmw A LOUES 

Billets à prix réduits, passage Mirés, 

LONDRES BILLETS A PRIX RÉDUITS valables un 
mois, pï. de la Bourse, 1 S 

(5225) 

ni 1 TVA neuf de BORD, eu palissandre, à vendre, 
1 lAliU cause de départ, rue Monthabor, 5 

(5230)* 

fl AADHIV (SOLUTINE du DR), recoloration immé 
LUtfllilll diate des cheveux et barbe, 20 fr. Dé-
pôt, boul.Sébastopol, 39(R.D.),et chez t" les coiffeurs. 

STERIL1TË DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mme Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont-
Thabor, 27, près les Tuileries. (5228)* 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TUANSATLANTI01E 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS 

DE ' 

SAINT-MAIRE Ai] MEXIQUE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

Correspondances spéciales par bateaux à'vapeur : 
à SA™ DE CUBA j| jj^jjj 

à FOBT-DE-FRANCE avec 

LA POIXn>A"iTI IŒ j GUADELOUPE, 

à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ de St-Nazaire le IO <Ie cliaqise mois. 
. S'adresser, pour fret et passages : 

A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 
15, et boulefard des Capucines, Grand-Hôtel; 

A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. 

OD ri ANES GENITO-URINAIRES Perles, impuissance, 
KU etc., de 1 à 3 h. boul. SÉBASTOPOL, 5 (R. a.). 

(4639) 

A VENDRE OU A LQUEfl 
A Evreux (Eure;, boulevard Wl-Jenn 

JOJLLÏJE 

MODERNE 
Avec dépendances, écurie et remise pour 

deux voitures. 

Mm ANGLAIS ET POTAGER M PLEIN RAPP08T 
Eaux vives, Bassins, etc. 

Contenance : 18 ares. 
S'adresser sur les deux, et à Mt! PIJTIX, 

notaire à Evreux. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 

EXCURSIONS SUR LES CÔTES DE NORMANDIE 
ET EN BRETAGNE k 

BILLETS k PRIX RÉDUITS, VALABLES POUR TOUS LES TRAINS PENDANT 25 JOURS 
AVEC ARRÊT FACULTATIF 

A Boucii, Dieppe, Fécamp, lie Havre, Honneur ou Trouviu 
l*onl-ï'j;vè«iiie? t'aeii, Cherbourg, Saint-JLô et Rennes ' 

65 ALLE R E T R ETO U R 5Q 1" CLASSE 

Réseau de PARIS à DIEPPE, FECAMP, LE HAVRE, n«\FI,ElK et CAE\-

I» CLASSE 55fr i 40 fr. a» CLASSE 

Ces Billets sont délivrés à PARIS, Gare S'-Lazare, 2, Place du Palais-Royal, et 20,boulevart SU; 'Denis 

DE LA FLORIDE 
Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 

L'EAU DE LA.FLORIDE, bien différente des eaux et fluides déjà connus, N'EST PAS UNE TEINTURE h 
efcsenliel à constater, la même eau rendant à chacun la couleur primitive de sa chevelure. 

Composée de plantes exotiques et de substances bienfaisantes et inoffensives, I'EAU DE LA FLORIDE,, 

propriété extraordinaire de raviver les cheveux devenus biancs et de leur restituer le principe colorant n >i 
ont perdu en s'infïltrant dans le tube capillaire. " 1 

L'EAU DE LA FLORIDE, d'une salubrité incontestable, entretient la propreté de la tête, dont elle détruit i 
pellicules, épaissit et conserve les cheveux tout en les empêchant de tomber. 1 

Prix du flacon : IO fr. 
A Paris, chez GU1SLA1N, 112, rue de Richelieu, et 21, boulevard Montmartre. 

Tout flacon ne portant pas, intact et net, le timbre argenté de la maison est^réputé contrefait, 

POUDRES ET PASTILLES AMÉRICAINES 
du docteur PATERSOtV, de New-York (Etats-Unis) 

TONIQUES, DIGESTIVES, STOMACHIQUES, ANTI-NERVEUSES. 
La Lancette de Londres, la Gazette des Hôpitaux, etc., ont signalé la supério» 

de ces médicaments pour la prompte gucrîson des maux d'estomac, rnmis. 
d'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites, gastralgies,etc. Prospects: 

toutes langues."Exiger lasignaturedeFayarcI, de Lyon, seul propriétaire. Entrepôts principaux iJYw-H 
Ph. Fougera; New-Orléans, Ph.Ed. Guillot; Saint-Pétersbourg, docteur Jansen; Xonrfra,Ph.Wilcoia(■ 
Oxford street, 336; Bruxelles, Ph. Delacre; Rio-Janeiro, Ph. Gestas; Milan, ¥h. Erba; ïttn'«,Ph.Depa» 
Oomiantinople, Ph. Délia Sudda; Lisbonne, Ph. Earreto-, Paris, rue Palestro, 29, rue Vivienne, 36, 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE», 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M" Lavoignat et 
*on collègue, notaires à Paris, le premier 
septembre mit huit cent soixante-deux, 
enregistré, 

il a été formé entre : 
M. Jacques - Louis SCOSSA-BAGGI, li-

monadier-glacier; 
M™ Emilie-Elisa B1RON, sa femme, de-

meurant ensemble â Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière. 74, tous deux asso 
Biés en nom collectif, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte, 

Une société ayant pour objet l'exploi-
tation d'un café-restaurant dans une 
maison sise à Paris, rue. Drouot, 25, à 
l'angle de la rue Lafayette prolongée, 
dont la boutique et l'entresol sont loués à 
îa société pour vingt-cinq années, à par-
tir du premier janvier mil huit cent soi-
xante-trois. 

Le siège de ta société est à Paris, en 
ladite maison rue Drouot, 25. 

La raison et la signature sociales sont : 
SCOSSA-BAGGI et Compagnie. 

La durée de la société est fixée à dix 
années, commençant à courir du premier 
septembre mil huit cent soixante-deux. 

Le commanditaire dénommé audit acte 
a fait apport en société d'une sommo de 
cinquante mille francs espèces, qui sera 
versée au fur et à mesure des besoins de 
la société. 

l a société est administrée par M. Scos-
sa-Baggi, en qualité de gérant; il a seul 
Ha signature sociale, dont il ne peut faire 
usage que pour les besoins de la société, 
et dans la mesure des opérations pour 
lesquelles elle est constituée. 

En cas de décès du commanditaire ou 
de MmeScossa Baggi, la société ne sera 
pas dissoute, elle continuera sous la mê-
me raison sociale entre M. Senssa-Baggi, 
le commanditaire (ou ses représentants) 
et M"" Scossa-Baggi (ou ses représen-
tants), qui alors deviendront simples 
commanditaires. 

La commandite pourra être rembour-
sée de la manière indiquée audit acte de 
société. 

Pour extrait : 
(9712) Signé : LAVOIGNAT. 

Paris, le trente août mil huit cent soi-
xante-deux. 

Par acte des treize et trente juin mil 
huit cent soixante, passé devant M" De-
laporte et son collègue, notaires à Paris, 
dûment affiché et publié, 

Il a élé formé une société commerciale 
sous la raison et la signature sociales 
RUAULTet C". 

Cette société, en nom collectif pour 
MM. RUAULT et DARGAUD, a pour objet 
la fabrication ainsi que la vente de la 
gra sse influide et ininflammable, 

Et son siège social est à Parts, rue de la 
Chaussée d'Antin, Si. 

M. Ruault avait seul la gérance et la si-
gnature sociale de la société. 

11 a proposé à l'assemblée générale, 
comme remplaçant, M. Gustave DELET-
TREZ. 

Cette proposition ayant été airéée, 
l'assemblée a pris une délibération ce-
jour.l'hui trente août mil huit cent soi-
xante-deux; aux termes de laquelle, à par 
lirdir prerrfi r septembre, prochain in-
clusivement M Gustave Delettrez rempla-
cera M. Ruault en qualité de gérant, de la 
société ci dessus mentionnée, aux char-
ges el avantages incombant a ce dernier 
en»ladite qualité. 

La raison et la signature sociale de la-
dite compagnie seront, à partir dudit. 
jour : Gustave DELETTREZ et C'% 

Et a partir delà même époque M. De-
lettrez pourra seul faire usage de ladite 
signature dans les limites statutaires. 

Dix parts lui appartenant dans le capi-
tal so i il resteront inaliénables pnur ga-
ranti!! clq sa bonne gestion pendant toute 
la d ,rée de ses fonrtions. 

Au-unes autres modifications que cel-
les qui précèdent ne sonl apportées aux 
statuts r-assés devant. M1' Delaporle et son 
collègue, lesquels restent dans toute leur 
fore et «'ffais pour le surplus. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
G DELETTRF.Z. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
(9711) DARGAUD. 

Suivant acte passé devant M" Massion, 
notaire à P ris. le trente août nul huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

M. Julien Clément. METTRE om'le. mar-
chand grainetier, demeurant à Paris, rue 
des Oeux-Eciis, 17; 

K. Victor Remy PETTRE neveu, mar-

cband'grainelier, demeurant aussi à Pa-
sis, même rue et numéro, 

Et M. Anatole-Pascal DESAINT, mar-
chand grainetier, demeurant à Paris, rue 
du Four, llj 

Ont dissous, à partir du premier juillet 
mil huit cent soixante deux, la société en 
nom collectif formée entre eux, suivant 
acte passé devant ledit M" Mas-ion, le 
vingt-neuf juin mil huii cent cinquante-
sept, sous la raison sociale: J. PETTRÉ, 
et C'", doiit le siège était à Paris, rue êtes 
Deux-Ëcus, 17. 

MM. Victor-Remy Peltré etDesaint ont 
été nommés seuls liquidateurs, avec les 
pouvoirs les plus élendus pour agir con 
jointement ou séparément. 

Pour extraii : 
(9713) (SJgné) MASSION. 

Suivant acte passé devant M1" Massion, 
notaire h, Paris, te trente août mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

t« M. Remy Victor PETTRÉ. marchand 
grainetier, demeurant à Paris, rue des 
Deux -Ecus, 17; 

2° M. Anatole-Pascal DESAtNT, mar-
chand grainetier, demeurant à Paris, rue 
du Four-Saint-Honoré, i l ; 

3» M. Arthur-Xavier-Julien PETTRÉ, 
employé de commerce, demeurant à Pa-
ris, rue des Deux-Ecus, i7; 

4» Et M. René-Augusle-Lueien PETTRÉ, 
employé de commerce, demeurant à Pa-
ris, rue des Deux-Ecus, i7, 

Ont forméenlre eux une société en nom 
collectif, ayant pour.objet le commerce 
de marchand grainetier. 

La durée de cette société a été fixée à 
dix années, qui ont commencé le pre-
mier juillet mil huit cent soixante-deux, 
pour finir le premier juillet mil huit cent 
soixaide-douze. 

La raison et la signature sociales sont : 
PETTRE frères et. DESAINT. 

La signature sociale appartient à cha-
cun des associés, qui peuvent en faire 
usage séparément, mais seulement pour 
les besoins et affaires de ladile société. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
des Deux-Ecus, 17. 

Pour extrait : 
(97U) (Signé) MASSION. 

D'un procès-verbal de délibération de 
l'assemblée générale des commanditaires 
de la Société des Mines de bitume d'Au-
vergne, tenue au siège social à Paris, le 
vingt-huit a«.ût mil huit cent soixante-
deux, dont l'original a été déposé pour 
minute à M» Massion, notaire à Paris, 
suivant acte reçu par lui le quatre sep-
tembre mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré. 

Il appert : 
Que ta société en commandite connue 

d'abord sous la raison sociale: BOUESSEL 
et C'", puis DELAtRE et C«,et enfin sous le 
nom de Société des Mines de bitume d'Au-
vergne, dont le siège est à Paris, rue de 
Lamartine, 27, et en dernier lieu rue 
Brauregard, 6; 

Ladite société forméepour l'exploitation 
des mines de Chamalhères, des Roys, du 
Puy-de-!a-Rourrière , de Lussat (partie-
nord), de Pont-dn Château (partie esl), 
de Pont-du-Cbâteau (partie nuesl) et de 
Malintrat situées dans l'arrondissement 
de Clermont (Puy-de Dôme), 

Entre M. Eugène-i harles Guy Jo«eph 
BOUËSSEL, propriétaire, demeurant à 
Rennes (llle-et-Vilainei, seul gérant, 

Et diverses autres personnes comme 
simples commanditaires, 

Aux termes d'an acte sous signatures 
privées, en date à Cb-rmonl du vingt cinq 
septembre mil huit cent cinquante-huit, 
dont l'un des originaux porte cette men-
tion : 

« Enregistré par duplicata à Clermnnt, 
le deux octobre mil .huit cent einquanle-
neuf, folio 37. recto, case 4, reçu cinq 
francs et cinquante centimes pour dé-
cime, signé (illisiblemetib ; 

A été déclarée dissoute à compter du 
vingt huit août mil huii cent soixante-
deux ; 

pue les fonctions de MM. Jolly et De-
laire, comme administrateurs provisoires 
de la société, ont cessé i compter dudil 
jour; 

Et que M. Jean-Louis Huet, pronrié-
lair.'.ilemeurant à i>aris,riiedu Monl-Tha-
bor, îl, a été nommé liquidateur de la so-
ciété.avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pnur extrait : 
(97151 (Signé) MASSION. I 

Par acte tous signatures'privées, en' 
date du deux septembre mit huit cent 
soixante-deux, enregistré le quatre (lu 
même mois, folio 160, recto, case 2, par 
le receveur, qui a reçu «iv francs, 

Une société en nom collectif a été for-
mée pour vingt ans, qui ont commencé 
le premier septembre mil huit cent soi-
xante-deux, pour finir à pareille époque 
de mil huit cent quatre-vingt-deux, 

Entre : 
M. Joseph ''OPPO, fabricant chapelier, 

demeurant à Paris, rue de la Tombe-Is-
soire, 80, 

Et M. Joseph MAYER fils, commis frié-
gociant, demeurant à Paris, boulevard de 
Sébastopol, 75 (vive droite), 

Pour l'exploitation d'une machine à 
fouler le feutre, brevetée, de l'invention 
de M. Coppo, la vente des produits de 
celte machine et la fabrication de la cha^ 
pellerie. 

La raison sociale est : COPPO et 
J. MAYER fils. 

Le siège social est à Paris, chemin des 
Plantes , 15 ( quatorzième arrondisse-
ment). 

M. Coppo apporte sa machine, son bre-
vet et son industrie. 

M. Mayer fils versera cinquante mille 
francs dans les conditions exprimées el 
au fur et à mesure des besoins. 

Les deux associés ont la signature so-
ciale, mais seulement pour les affaires de 
la société. 

Pour extrait : 
Signé : J. COPPO. 

(9717) j. MAYER fils. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date du trois septembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
Le sieur François ROMAND, maréchal, 

ferrant, demeurant au village Levaliois, 
route d'Asnières, 57. 

Et M"'" veuve CHAPU1S, propriétaire, 
demeurant route d'Asnières, 53, 

U appert : 
Que les susnommés se sont associés en 

nom collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de maréchalerie. 

Sous la raison : ROMAND et V» CHA-
PUIS; 

Que la durée de la société a été fixée à 
six années qui commenceront le douze 
septembre mil huit cent soixante-deux, 
pour finir le douze septembre mil huit 
cent soixante-douze; 

Que le siège de la société e^t au village 
Levaliois, route d'Asnières, 57; 

Que l'apport de M. Romand consiste 
dans sa clientèle, son matériel et des 
constructions, estimé le tout à trois mille 
francs; 

Et l'apport de M™* veuve Chapuis en 
une somme de mille francs, qu'elle doit 
verser annuellement, à la société; 

Qu'enfin M. Romand sera seul gérant 
de la société et aura seul la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 
(9716) ROMAND. 

Etude de M" G. REY. agréé, 25, rue Croix 
des-Petits-Champs, à Paris, 

D'un acte sous 8' ings privés, en date à 
Bordeaux du quinze, et a Paris du vingt-
sept août mil huit cent soixanle-diux, 
enregistré à Pans le qualre septembre 
mil huit cent soixante-deux, folio 160, 
recto, case 7, reçu dix fiança quatre-
vingts centimes, décimes compris, 

Il appert avoir été extrait ce qui suit • 
Eulre : 
M. Jean HERMY, négociant, demeurant 

à Paris, rue de la Grande-Truanderie, 31 
et 33, et présentement à Bor leaux, 

El M. Paul Constant BERT1M, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la Gran-
de-Truanderie, 31 et 33, et actuellement 
même rue, 26, 

A été convenu ce qui suit : 
La société formée entre les susnom-

més pour l'exploitation d'un établisse-
ment de maraîcher el pour la vente en 
gros des primeurs de toutes sortes desti-
nées à l'approvisionnement de Paris. 

Sous la raison saciale : HEHMY et C'", 
El dont le siège (Hait à Paris, rue de la 

Grande-Truanderie, 31 et 33, 
Ladile société constituée pour une du-

rée de quatorze années, qui ont commen-
cé à courir le quinze janvier dernier, et 
qui devaient expirer le quinze janvier 
mil huit cent soixante-seize, suivaut aete 
sous sein'S privés, en daie du quinze 
janvier mil huit cent soixanle-deux, en-
registré et publié, 

Est et demeure dissoute d'un commun 
accord à partir du dix-sept août mil huit 
cent soixante-deux. 

M. Herlhelin. demeurant a Paris, bou-
levard des italiens, 9, et M. Roubaud, de-
meurant à Paris, rue des Juifs, i, sont 
nommés liquidateurs avec tous pouvoirs 
de procéder à la liquidation de ladite so-
ciété, gérer et administrer conjointement 

et non séparément les affaires de ladite 
liquidation et élablir les comptes d'entre 
les parties. 

Pour extrait : 
(9718) G. REY. 

ERRATUM. 
Feuille du neuf septembre. — Société 

DELACOUR et BACKES, troisième colon-
ne, vingt cinquième iigne, au liiu de: 
1° M. puis-Joseph DELACOUR, lisez : 
Louis-Félix DELACOUR. (9717 bis)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

lementau Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer 
uent.les samedis, de dix à quatre heures 

Faillite*. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, dti 28 lévrier 1862, lequel refuse 
d'homologuer le concordat passé le 15 fé-
vrier courant entre le sieur BONNEI. 
(Antoinei.md devins Iraiteur, demeurant 
a Paris, rue Palestro, 19. et ses créanciers: 

Annule, en conséquence, ledit concor-
dat k l'égard de tous les intéressés] et 
altendu qu'aux termes de l'art. 529 du 
Code de commerce les créanciers sont de 
plein droit en état d'union, renvoie ces 
derniers, ainsi que le failli, à se pourvoir 
devant. M. le juge-commissaire pour être 
procédé conformément à la loi (N° 19194 
du gr.). 

DÉCLARATIONS 1)1'. FAILLITES. 

Jugements du 8 SEPT. 1862 , qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur CALMEL (Jean-François), nour 
risseur, demeurant à Cliehy-la-Garenne. 
rue de Malle, 2(1; nomme M. Delessert 
juge commissaire, et M. Richard Grisou 
passage Saulnier,% syndic provisoire (N' 
623 du gr.). 

Du sieur LECLERCQ IClovis), md épi-
cier, demeurant à Parisjroute de Choisy, 
n. 40; nomme M. Delessert jugt'-commis: 

saire, et M. Pluzanski, rue Sainte Anne, 
n. 22, syndic provisoire (N* 624 du gr.). 

Du sieur SELLIER (Paul), boulanger 
demeurant à Paris La Chapelle Grande-
Rue, 86; nomme M. Chabert juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
pu 12, syndic provisoire (N° 623 du gr.) 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LATOURNERY (Louis), fab. de 
bois de galoches, rue de Meaux, 49 (La 
Villette), le 16 septembre, à 1 heure N4 

6i3 du gr.); 
Du sieur LAHAYES (Louis), fab. d'ar-

ticles de voyage, rue du ( aire, 17, le 15 
septembre, à 12 heures (N'» 563 du gr.) ; 

Du sieur SALMON (Hippolyte), distilla-
teur, rue de Flandres 115, le 16 septem-
bre, à 10 heures IN" 622 du gr.); 

Du sieur SAMSON (Edouard), md pape-
tier, rue de la Douane, 7, le 16 septem-
bre, à 10 heures («• 588 du gr.i; 

Du sieur GESELL (Jules-Etienne), ent. 
de gvmnasliques, rue de Cluny, H. le 15 
septembre à I heure (N" 562 du gr il 

Du sieur LEMARECHAL (Louisi, fab. 
de chenilles, rue du Caire, 18. le 16 sep-
tembre, À l henre (N» 614 du gr.); 

Du sieur LACHADENÈDE (Guillaume-
Auguste), fabr. de chaussures, rue de 
l'Ouest, 46 i Plaisance), le 15 septembre, 
à 10 heures (N° 343 du gr.); 

De la dame veuve JACOB iMarguerile 
Giot, veuve du sieur Charles), mercière, 
rue de l'Ouest, 20 (14* arrondissement), 
le 15 courant, i 12 heures |N> 619 du gr.); 

Du sieur DEMAND, tailleur d'habils et 
md de modes, Grande-Rue, 66 iPa-syi, le 
15 septembre, à 12 heûres (N° 557 du gr.i. 

Pour assister à l'assemblée dam laquelle 
M. le îuqe-commUxuire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
cier' présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITREN. 

Sont invites à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnes d'un bordereau 
sur papier timbre, indicatif des sommes à 
réclamer, M li. les créanciers : 

Du sieurPOURRIEZ (Pierre Joseph), md 
de fromages. Grande Rue, 166. La Cha-
pelle, entre les mains de M. Barbot, bou-
levard Sébaslopu1, 22, syndic de la failli-
te (N» 546 du gr.); 

Du sieur GUÎLLOST (Louis-Amédée\ li-
monadier, avenue de Clichy, n. 14, Rati-
gnolles, entre les mains ae MM. Reau-
four, rue du Conservatoire, n. 10; Rozier, 
faubourg St-Martin, n. 76, syndic de la 
faillite (N" 538 du gr.); 

De la dame M1SCOPE1N (Héloîse-Virgi-
nie Hamel), mde de xdns à Levaliois, rue 
du Bois, 109, entre les mains de M. Bour-
bon, rue Richer, 39, syndic de la faillite 
(N° 301 du gr.); 

Du sieur I1IRSCH (Joseph), tailleur, rue 
de Bambuteau, 57, entre les mains de M 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic de 
la faillite (N* 246 du gr.); 

Du sieur MAYER (Victor), md de linge 
ries, passage du Ponceau, n. 20, entre tes 
mains de M. Bourbon, rue Richer, n. 39, 
syndic de la faillite (N» 521 du gr.); 

Du sieur LESIEUR (Benjamin), loueur 
do voitures, rue Marbeuf, n. 59, entre les 
mains de M. Bourbon, rue Richer, n, 39, 
syndic de la faillite (N° 308 du gr.); 

De la dame veuve VIMONT (Geneviève 
Caroline-Joséphine Billelout ) , horticul-
teur à Vitry-sur-Seine, rue (le la Barre, 
17, entre les mains de M. Bourbon, rue 
Richer, n, 39, syndic de la faillite (No 452 
dugr.); 

Ou sieur SAUNIER (Narcisse), limona-
dier, rue Doudeauville, n. 44, entre les 
mains de M. Barbot, boulevard Sébasto 
pot, n. 22, syndic de la faillite (N" 519 du 
gr.); 

De la société PÉRÏCAT et LEGRAND, pâ-
tissiers, rue de la Goutte-U'Or, 32, La Cha-
pelle, composée de Joseph Péricat et b"' 
Vic.torine Legrand, entre les mains de M. 
Bourbon, rue Richer, n. 39, syndic de ia 
faillite (N° 351 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé d la véri-
fication et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRY ( Pierre-Louis-Franfois-
Joseph), libraire éditeur, boulevard Mont-
parnasse, 81, le 15 septembre, à 1 heure 
(N»2H du gr.); 

Du sieur BARREY (François-Théodore), 
md carrier, anc. md de vins à Nanterrei 
route Impériale, 15, le 17 septembre, à 1 
heures (N° 336 du gr.); 

De la D"< POLLET (Julie-Laure), tenant 
maison meublée, rueSt-Ange, 2, Terne», 
le 16 septembre, à 1 heure (N° 435 du 
?r.); 

Du sieur GOUTORBE fils (Alexandre-
Jean-Baptiste), plombier ferblantier zin-
gueur à Champigny, Grande-Rue, n. 132, 
le 15 septembre, à 12 heures |N« 421 du 
gr.i; 

Du sieur JOUSSEN (Henry), limona-
dier, rue des Giés, 8, le 15 septembre, à i 
heure (N" 379 du gr.). 

Pour être procède, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. U esl, nécessaire, que les créan-
■,inrs convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

De la société en commandite et par ac-
tions J.-R. IAILFER et C", pour l'exploi-
tation des grilles mobiles fumivores, rue 
SI Etienne-Balignolles. 9, dont Jean-Bap-
tiste Taitfer est "seul gérant, le 15 seplem 
bre, à I heure (N° 212 du gr.); 

Du sieur l.UREY (Joseph), anc. bou-
langer, rue de la G'acière, 14 (is- arron-
dissement), le 17 septembre, ài heure (N-
19777 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite el délibérer sur la for 
malion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas. être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de ta gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
tyndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur MO-
REAU (Louis), banquier, rue de Gram-
mont, n. 9, demeurant rue Taitbout, 
sont invités à se rendre le 15 septem-
bre, à 12heure8 très précisi s, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'élat de la faillite, et 
délibérer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dreau greffe communication du rapport 
des syndics C6h 19496 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur DRI'ER 
(Ferdinand-Isidore), fabr. de compas el 
objets d'optique, rue des Marais-Saint-
Martin, n. 83, sont invités à se rendre 
le 15 sept., à 1 heure précise, au Tribu-
nal de commerce, «aile des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapporl 
des syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuventpren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19764 du gr.), 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur GUÉ-
NARD (Léopold), md de bouillon, rue St-
Louis-au-Marais, 86, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 15 sept., à i heure 
très préeise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné N" 19730 du gr.J. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur ARME-
NAULT (Louis), fabric. de chapeaux, rue 
Bad'roid, 32, sont invités à se rendre le 17 
sept., à 10 heures très précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à I article 537 du Code de commerce, en-
tendreMs compte définitif qui sera rendu 
par (es syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19770 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 10 SEPTEMBRE M 
Dix HEURES : Trouvé, mil-Ouw.J 

—Bisson, onv.—Pâme Estibal,ii.-A 
dice, id.—Gril-St-Jean, synd.-s 
id.—Borsary persnnne]lem.,clî!,-l| 
rau, id. — Isabel et Borsary, M,-Si 
mangeât, id.—Dame Henry, il-fc 
tbier, cône. — Reaulils. id, -0*( 
rem. à huit.—Diacre. affirm.apiB» 
cord.—Nicolardof, id. 

ONZE HEURES : Domanse,, synfl.-llll, 
onv. — Valladon. clôt. -0*1-
Mangin, synd.—Renard, ouï.-Jaii, 
clôt.—Parisot, id.—Couderc, id.-ls 
moulins, conc. — GrenonvibeelC",8. 
--Voisin, id.— Guillaudin, M.-P» 
personncllem., id.—Darche.reoi.ili' 
toine.— Dervaux et Làignelet,$™| 
après union. 

VENTES MOBILIER 

ï JUSTE 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
£T CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEROY. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 3 avril 1862 , lequel homo-
logue le concordat passé le' févr. 1862, 
entre le sieur LEROY, fahr. de porcelai-
nes, rue Paradis-Poissonnière, 22 bis, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables en 

six ans, par sixièmes, du i" juillet (N° 
19059 du gr.). 

VENTES PAR AUTORITÉ M 
Le 10 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri* 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
6238— 2,000 kilos rie fer, forge, rat 

tables, chaises, et autres objets. 
6239— Fourneau portatif, poète, m 

pendule, buffet, table, chaises.«J 
6240— Meubles, fontaine, poêle mil» 

de démolition, pierres détaille,» 
Le 11 septembre. 

6241— Buffet, canapé, table, cba« 
truments de musique, etc. 

6242— Armoire, commode, tables, w 
teuils, glaces, pendules etc. | 
!43-Comptoirs, 30 pendules, Wl 
en or, 2 dees de gaz. etc. , § 

6144-Tables, chaises, co.mmo-le,?1-
pendule, 50 lorgnettes, J1WH 

6245- Chaùdières forges, en*«» 
chine â vapeur, établis, éti i,* 

6246- Bur. au, chaises div M« 
tapis, console, pendule,.* ''- ... 

6247- Buffet, table, chaise, s*»' 
armoire, divan, pendules, m & 6248- Glace, sociétaire, coinÇ* 
fourneau, marmites, cas»erom, 

6249- Chaises de différents ;•; 
table, et. quantité d'autre ptr^J 

6250- Horloge. glace, pend le, o» 1 
armoire, tables, guéridon, e e j 

6251- Comptoirs, montres • ■ 
reils à gaz, bonneterie, b ; : „ 

6252- Jupons et chemise J « 
de soie, chapeaux, servie 

6253- 50 pièces de vins rouge» 
crus, de chacune 225 litre-

6254- Tables, chaises, Mrew, 
buffet, chaises, comptoirs, w 

6262-Meubles rie luxe e «ffi» 
Rue Neuve-Samt A ii;u ™j , 

6255- Armoires, commodes. ' 
ses, dentelles, va enenen ie», 

Rue des Déchargeais- 0 6256- Appareilsàgaz coinp^ 
tables chaises, pendule .eKfe 

Rue du Faubourg-Saint M| . 
6257- Guéridon, tables, bulieh 

canapé, et autres objets. i 
Rue dis O. v, M 

6258- Bureau, fauteuil. MB 
pendule, et autres obéis. 

RuedesFosséS
o

du-reinP
res

,#-
6259- Comptoir, série de. m ^ 

Concordat PETIT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 
Seine, du 8 avril 1862, lequel homo-

logue le concordat passé le l,p mars 1862, 
entre le sieur PETIT, menuisier, rue Sain-
tonge, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

rois ans, par tiers, du concordat (N° 
18972 du gr.). 

,„^10I1-, »'o , ... „h| 
pendule, chaises et aub« « 

Passage du Marcne1(|| ̂  
6260- 2,000 pains. daUt e - ■ 

brides, 1,000 nulle-l'o . 
Quai des Grancl»-Au,u * 

6261- Une caisse table, i 0 
gravuresençadrée^

 ôt
 .y 

6263-Comptoir, tables, VB 

assorties, armoire à , 

6265- Comploir, iaW 

P
endu,e

'«tr^
rt
/ 

6266- Comptoir, glaces. 

6267- Tahles, chaises. c°'£pt,I 

6268- Bal lerie de cui*w«
 flc

, ^ 
toirs, pendule, ^'rte (6r»,PS 

strià Paris, le Septembre 1862, F» 
Sfç* fnacs qu&r*aw ctBttssss, 

DfHUMBiUB PI A BOTOf, SUE ^F-fîVK-nES-MATHUBlNS, il, 
C«rtj.84 rinMrtioB nui b *• 

Pour légalisation de la signature- A-

U œair« du 9* arrondisse»6" • 

(J0T*S> 


